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1 - ENSEIGNANTS-CHERCHEURS MEDECINS ET PHARMACIENS  

 

PROFESSEURS DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 

 

Décembre 1984 

Pr. MAAOUNI Abdelaziz  Médecine Interne – Clinique Royale 

Pr. MAAZOUZI Ahmed Wajdi  Anesthésie -Réanimation 

Pr. SETTAF Abdellatif  Pathologie Chirurgicale 

 

Décembre 1989  

Pr. ADNAOUI Mohamed  Médecine Interne  

Janvier et Novembre 1990 

Pr. KHARBACH Aîcha  Gynécologie -Obstétrique 

 

Février Avril Juillet et Décembre 1991 

Pr. AZZOUZI Abderrahim  Anesthésie Réanimation 

Pr. BAYAHIA Rabéa  Néphrologie 

Pr. BELKOUCHI Abdelkader  Chirurgie Générale 

Pr. BERRAHO Amina  Ophtalmologie 

Pr. BEZAD Rachid  Gynécologie Obstétrique Méd. Chef Maternité des 

Orangers Rabat  
Pr. CHERRAH Yahia  Pharmacologie Doyen de la Fac. Phar. Abulcassis Rabat 

Pr. SOULAYMANI Rachida   Pharmacologie- Dir. Centre Anti Poison et de 

Pharmacovigilance 

 

Décembre 1992 

Pr. AHALLAT Mohamed  Chirurgie Générale Doyen de FMPT 

Pr. BENSOUDA Adil  Anesthésie Réanimation 

Pr. EL OUAHABI Abdessamad  Neurochirurgie 

Pr. FELLAT Rokaya  Cardiologie 

Pr. JIDDANE Mohamed  Anatomie 

Pr. ZOUHDI Mimoun  Microbiologie 

 

Mars 1994 

Pr. BEN RAIS Nozha  Biophysique 

Pr. CAOUI Malika  Biophysique 

Pr. CHRAIBI Abdelmjid  Endocrinologie et Maladies Métaboliques Doyen de 

la FMPA 
Pr. EL AMRANI Sabah   Gynécologie Obstétrique 

Pr. ERROUGANI Abdelkader  Chirurgie Générale – Directeur du CHIS Rabat 

Pr. ESSAKALI Malika  Immunologie 

Pr. ETTAYEBI Fouad  Chirurgie pédiatrique 

Pr. IFRINE Lahssan  Chirurgie Générale 

Pr. SENOUCI Karima  Dermatologie 



 

 

Mars 1994 

Pr. ABBAR Mohamed*  Urologie Inspecteur du SSM 

Pr. BENTAHILA Abdelali  Pédiatrie 

Pr. BERRADA Mohamed Saleh  Traumatologie – Orthopédie 

Pr. CHERKAOUI Lalla Ouafae  Ophtalmologie 

Pr. LAKHDAR Amina  Gynécologie Obstétrique 

Pr. MOUANE Nezha  Pédiatrie 
 

Mars 1995 

Pr. ABOUQUAL Redouane  Réanimation Médicale 

Pr. AMRAOUI Mohamed  Chirurgie Générale 

Pr. BAIDADA Abdelaziz  Gynécologie Obstétrique 

Pr. BARGACH Samir  Gynécologie Obstétrique 

Pr. EL MESNAOUI Abbes  Chirurgie Vasculaire Périphérique 

Pr. ESSAKALI HOUSSYNI Leila  Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. IBEN ATTYA ANDALOUSSI Ahmed  Urologie 

Pr. OUAZZANI CHAHDI Bahia  Ophtalmologie 

Pr. SEFIANI Abdelaziz  Génétique 

Pr. ZEGGWAGH Amine Ali  Réanimation Médicale 
 

Décembre 1996 

Pr. BELKACEM Rachid  Chirurgie  Pédiatrie 

Pr. EL ALAMI EL FARICHA EL Hassan  Chirurgie Générale 

Pr. GAOUZI Ahmed  Pédiatrie 

Pr. OUZEDDOUN Naima  Néphrologie 

Pr. ZBIR EL Mehdi*  Cardiologie Directeur HMI Mohammed V Rabat  

Novembre 1997 

Pr. ALAMI Mohamed Hassan  Gynécologie-Obstétrique 

Pr. BIROUK Nazha  Neurologie 

Pr. FELLAT Nadia  Cardiologie 

Pr. KADDOURI Noureddine  Chirurgie pédiatrique 

Pr. KOUTANI Abdellatif  Urologie 

Pr. LAHLOU Mohamed Khalid  Chirurgie Générale 

Pr. MAHRAOUI CHAFIQ  Pédiatrie 

Pr. TOUFIQ Jallal  Psychiatrie Directeur Hôp. Ar-razi Salé 

Pr. YOUSFI MALKI Mounia  Gynécologie Obstétrique 
 

Novembre 1998 

Pr. BENOMAR ALI  Neurologie Doyen de la Fac. Méd. Abulcassis Rabat 

Pr. BOUGTAB Abdesslam  Chirurgie Générale 

Pr. ER-RIHANI Hassan  Oncologie Médicale 

Pr. BENKIRANE Majid*  Hématologie 
 

Janvier 2000 

Pr. ABID Ahmed*  Pneumo-phtisiologie 

Pr. AIT OUAMAR Hassan  Pédiatrie 

Pr. BENJELLOUN Dakhama Badr Sououd  Pédiatrie 



 

 

Pr. BOURKADI Jamal-Eddine  Pneumo-phtisiologie  

Pr. CHARIF CHEFCHAOUNI Al Montacer  Chirurgie Générale 

Pr. ECHARRAB El Mahjoub  Chirurgie Générale 

Pr. EL FTOUH Mustapha  Pneumo-phtisiologie 

Pr. EL MOSTARCHID Brahim*  Neurochirurgie 

Pr. TACHINANTE Rajae  Anesthésie-Réanimation 

Pr. TAZI MEZALEK Zoubida  Médecine Interne 

Novembre 2000 

Pr. AIDI Saadia  Neurologie 

Pr. AJANA Fatima Zohra  Gastro-Entérologie 

Pr. BENAMR Said  Chirurgie Générale 

Pr. CHERTI Mohammed  Cardiologie 

Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Selma  Anesthésie-Réanimation 

Pr. EL HASSANI Amine  Pédiatrie  

Pr. EL KHADER Khalid  Urologie 

Pr. GHARBI Mohamed El Hassan  Endocrinologie et Maladies Métaboliques 

Pr. MDAGHRI ALAOUI Asmae  Pédiatrie 

Décembre 2001 

Pr. BALKHI Hicham*  Anesthésie-Réanimation 

Pr. BENABDELJLIL Maria  Neurologie 

Pr. BENAMAR Loubna  Néphrologie 

Pr. BENELBARHDADI Imane  Gastro-Entérologie 

Pr. BENNANI Rajae  Cardiologie 

Pr. BENOUACHANE Thami  Pédiatrie 

Pr. BEZZA Ahmed*  Rhumatologie 

Pr. BOUCHIKHI IDRISSI Med Larbi  Anatomie 

Pr. BOUMDIN El Hassane*  Radiologie 

Pr. CHAT Latifa  Radiologie 

Pr. EL HIJRI Ahmed  Anesthésie-Réanimation 

Pr. EL MAAQILI Moulay Rachid  Neuro-Chirurgie 

Pr. EL MADHI Tarik  Chirurgie-Pédiatrique Directeur Hôp. d’Enfants Rabat 

Pr. EL OUNANI Mohamed  Chirurgie Générale 

Pr. ETTAIR Said  Pédiatrie -  

Pr. GAZZAZ Miloudi*  Neuro-Chirurgie 

Pr. HRORA Abdelmalek  Chirurgie Générale Directeur Hôpital Ibn Sina Rabat 

Pr. KABIRI EL Hassane*  Chirurgie Thoracique 

Pr. LAMRANI Moulay Omar  Traumatologie orthopédie 

Pr. LEKEHAL Brahim  Chirurgie Vasculaire Périphérique –Doyen de la FMPR  

Pr. MEDARHRI Jalil  Chirurgie Générale 

Pr. MOHSINE Raouf  Chirurgie Générale 

Pr. NOUINI Yassine  Urologie  

Pr. SABBAH Farid  Chirurgie Générale 

Pr. SEFIANI Yasser  Chirurgie Vasculaire Périphérique 

Pr. TAOUFIQ BENCHEKROUN Soumia  Pédiatrie 



 

 

Décembre 2002  

Pr. AMEUR Ahmed* Urologie 

Pr. AMRI Rachida Cardiologie 

Pr. AOURARH Aziz* Gastro-Entérologie Directeur HMI Moulay Ismail-Meknès  

Pr. BAMOU Youssef* Biochimie-Chimie 

Pr. BELMEJDOUB Ghizlene* Endocrinologie et Maladies Métaboliques 

Pr. BENZEKRI Laila Dermatologie 

Pr. BENZZOUBEIR Nadia Gastro-Entérologie 

Pr. BERNOUSSI Zakiya Anatomie Pathologique 

Pr. CHOHO Abdelkrim* Chirurgie Générale 

Pr. CHKIRATE Bouchra Pédiatrie 

Pr. EL ALAMI EL Fellous Sidi Zouhair Chirurgie pédiatrique 

Pr. FILALI ADIB Abdelhai Gynécologie Obstétrique 

Pr. HAJJI Zakia  Ophtalmologie 

Pr. KRIOUILE Yamina Pédiatrie 

Pr. OUJILAL Abdelilah Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. RAISS Mohamed Chirurgie Générale 

Pr. THIMOU Amal Pédiatrie V-D chargé Aff Acad. Est. 

Pr. ZENTAR Aziz* Chirurgie Générale Directeur de l’ ERPPLM  

Janvier 2004 

Pr. ABDELLAH El Hassan Ophtalmologie 

Pr. AMRANI Mariam  Anatomie Pathologique  

Pr. BENBOUZID Mohammed Anas Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. BENKIRANE Ahmed* Gastro-Entérologie 

Pr. BOULAADAS Malik Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale 

Pr. BOURAZZA Ahmed* Neurologie  

Pr. CHAGAR Belkacem* Traumatologie orthopédie Directeur HM Avicenne-Marrakech 

Pr. CHERRADI Nadia  Anatomie Pathologique 

Pr. EL FENNI Jamal* Radiologie   

Pr. EL HANCHI ZAKI Gynécologie Obstétrique  

Pr. EL KHORASSANI Mohamed  Pédiatrie  

Pr. HACHI Hafid  Chirurgie Générale 

Pr. KHARMAZ Mohamed Traumatologie orthopédie  

Pr. MOUGHIL Said  Chirurgie Cardio-Vasculaire  

Pr. OUBAAZ Abdelbarre*  Ophtalmologie 

Pr. TARIB Abdelilah* Pharmacie Clinique  

Pr. TIJAMI Fouad  Chirurgie Générale 

Pr. ZARZUR Jamila  Cardiologie  

Janvier 2005 

Pr. ABBASSI Abdellah Chirurgie Réparatrice et Plastique 

Pr. AL KANDRY Sif Eddine* Chirurgie Générale 

Pr. ALLALI Fadoua Rhumatologie 

Pr. AMAZOUZI Abdellah Ophtalmologie 

Pr. BAHIRI Rachid Rhumatologie Directeur Hôp. Al Ayachi Salé 

Pr. BARKAT Amina Pédiatrie 



 

 

Pr. BENYASS Aatif* Cardiologie 

Pr. DOUDOUH Abderrahim* Biophysique 

Pr. HESSISSEN Leila Pédiatrie 

Pr. JIDAL Mohamed* Radiologie 

Pr. LAAROUSSI Mohamed Chirurgie Cardio-vasculaire 

Pr. LYAGOUBI Mohammed Parasitologie   

Pr. ZERAIDI Najia Gynécologie Obstétrique 

AVRIL 2006 

Pr. ACHEMLAL Lahsen* Rhumatologie 

Pr. BELMEKKI Abdelkader* Hématologie 

Pr. BENCHEIKH Razika Oto-Rhino-Laryngologie 

Pr. BOUHAFS Mohamed El Amine Chirurgie - Pédiatrique  

Pr. BOULAHYA Abdellatif* Chirurgie Cardio – Vasculaire. Directeur Hôpital Ibn Sina Marr. 

Pr. CHENGUETI ANSARI Anas Gynécologie Obstétrique 

Pr. DOGHMI Nawal Cardiologie 

Pr. FELLAT Ibtissam Cardiologie 

Pr. FAROUDY Mamoun Anesthésie Réanimation 

Pr. HARMOUCHE Hicham Médecine Interne  

Pr. IDRISS LAHLOU Amine* Microbiologie 

Pr. JROUNDI Laila Radiologie 

Pr. KARMOUNI Tariq Urologie 

Pr. KILI Amina Pédiatrie  

Pr. KISRA Hassan Psychiatrie 

Pr. KISRA Mounir Chirurgie – Pédiatrique 

Pr. LAATIRIS Abdelkader* Pharmacie Galénique 

Pr. LMIMOUNI Badreddine* Parasitologie 

Pr. MANSOURI Hamid* Radiothérapie 

Pr. OUANASS Abderrazzak  Psychiatrie 

Pr. SAFI Soumaya* Endocrinologie 

Pr. SOUALHI Mouna Pneumo – Phtisiologie 

Pr. TELLAL Saida* Biochimie 

Pr. ZAHRAOUI Rachida Pneumo – Phtisiologie 

Octobre 2007 

Pr. ABIDI Khalid Réanimation Médicale 

Pr. ACHACHI Leila Pneumo phtisiologie 

Pr. AMHAJJI Larbi* Traumatologie orthopédie 

Pr. AOUFI Sarra Parasitologie 

Pr. BAITE Abdelouahed* Anesthésie Réanimation  

Pr. BALOUCH Lhousaine* Biochimie-Chimie 

Pr. BENZIANE Hamid* Pharmacie clinique 

Pr. BOUTIMZINE Nourdine Ophtalmologie 

Pr. CHERKAOUI Naoual* Pharmacie galénique 

Pr. EL BEKKALI Youssef*  Chirurgie cardio-vasculaire 

Pr. EL ABSI Mohamed Chirurgie Générale 

Pr. EL MOUSSAOUI Rachid Anesthésie Réanimation 



 

 

Pr. EL OMARI Fatima Psychiatrie 

Pr. GHARIB Noureddine Chirurgie plastique et réparatrice 

Pr. HADADI Khalid* Radiothérapie 

Pr. ICHOU Mohamed* Oncologie médicale 

Pr. ISMAILI Nadia Dermatologie 

Pr. KEBDANI Tayeb Radiothérapie 

Pr. LOUZI Lhoussain* Microbiologie 

Pr. MADANI Naoufel Réanimation Médicale 

Pr. MARC Karima Pneumo phtisiologie 

Pr. MASRAR Azlarab Hématologie biologique  

Pr. OUZZIF Ez zohra* Biochimie-Chimie 

Pr. SEFFAR Myriame Microbiologie 

Pr. SEKHSOKH Yessine* Microbiologie 

Pr. SIFAT Hassan* Radiothérapie 

Pr. TACHFOUTI Samira Ophtalmologie 

Pr. TAJDINE Mohammed Tariq* Chirurgie Générale 

Pr. TANANE Mansour* Traumatologie-orthopédie 

Pr. TLIGUI Houssain Parasitologie 

Pr. TOUATI Zakia Cardiologie   

Mars 2009 
Pr. ABOUZAHIR Ali* Médecine interne 

Pr. AGADR Aomar* Pédiatrie 

Pr. AIT ALI Abdelmounaim* Chirurgie Générale 

Pr. AKHADDAR Ali* Neuro-chirurgie 

Pr. ALLALI Nazik Radiologie 

Pr. AMINE Bouchra Rhumatologie 

Pr. ARKHA Yassir  Neuro-chirurgie Directeur Hôp. des Spécialités Rabat  
Pr. BELYAMANI Lahcen* Anesthésie Réanimation Directeur de la Clinique Royale  

Pr. BJIJOU Younes Anatomie Dir. Délégué de la Fondation Ch.Kh.Ibn Zaid 
Pr. BOUHSAIN Sanae* Biochimie-Chimie 

Pr. BOUI Mohammed* Dermatologie 

Pr. BOUNAIM Ahmed* Chirurgie Générale 

Pr. BOUSSOUGA Mostapha* Traumatologie-orthopédie 

Pr. CHTATA Hassan Toufik* Chirurgie Vasculaire Périphérique 

Pr. DOGHMI Kamal* Hématologie clinique 

Pr. EL MALKI Hadj Omar Chirurgie Générale 

Pr. EL OUENNASS Mostapha* Microbiologie 

Pr. ENNIBI Khalid* Médecine interne 

Pr. FATHI Khalid Gynécologie obstétrique  

Pr. HASSIKOU Hasna* Rhumatologie 

Pr. KABBAJ Nawal Gastro-Entérologie 

Pr. KABIRI Meryem Pédiatrie  

Pr. KARBOUBI Lamya Pédiatrie 

Pr. LAMSAOURI Jamal* Chimie Thérapeutique 

Pr. MARMADE Lahcen Chirurgie Cardio-vasculaire 

Pr. MESKINI Toufik Pédiatrie 

Pr. MSSROURI Rahal Chirurgie Générale 



 

 

Pr. NASSAR Ittimade  Radiologie 

Pr. OUKERRAJ Latifa  Cardiologie 

Pr. RHORFI Ismail Abderrahmani*  Pneumo-Phtisiologie 

Mars 2010  

Pr. FILALI Karim*   Anesthésie-Réanimation Directeur ERSSM 

Pr. CHEMSI Mohamed*  Médecine Aéronautique 

Octobre 2010 

Pr. ALILOU Mustapha  Anesthésie Réanimation 

Pr. AMEZIANE Taoufiq*  Médecine Interne  

Pr. BELAGUID Abdelaziz  Physiologie 

Pr. CHADLI Mariama*  Microbiologie 

Pr. DAMI Abdellah*  Biochimie- Chimie 

Pr. DENDANE Mohammed Anouar  Chirurgie pédiatrique 

Pr. EL HAFIDI Naima  Pédiatrie 

Pr. EL KHARRAS Abdennasser*  Radiologie 

Pr. EL MAZOUZ Samir  Chirurgie Plastique et Réparatrice 

Pr. EL SAYEGH Hachem  Urologie 

Pr. ERRABIH Ikram   Gastro-Entérologie 

Pr. LAMALMI Najat   Anatomie Pathologique 

Pr. MOSADIK Ahlam  Anesthésie Réanimation 

Pr. MOUJAHID Mountassir*  Chirurgie Générale 

Pr. ZOUAIDIA Fouad  Anatomie Pathologique 

Décembre 2010 

Pr. ZNATI Kaoutar   Anatomie Pathologique 

Mai 2012 

Pr. AMRANI Abdelouahed   Chirurgie pédiatrique 

Pr. ABOUELALAA Khalil*   Anesthésie Réanimation 

Pr. BENCHEBBA Driss*  Traumatologie-orthopédie 

Pr. DRISSI Mohamed*   Anesthésie Réanimation 

Pr. EL ALAOUI MHAMDI Mouna  Chirurgie Générale 

Pr. EL OUAZZANI Hanane*   Pneumophtisiologie 

Pr. ER-RAJI Mounir  Chirurgie pédiatrique  

Pr. JAHID Ahmed   Anatomie Pathologique 

Février 2013 

Pr. AHID Samir   Pharmacologie Doyen de la Faculté de Pharmacie de 

l’UM6SS 
Pr. AIT EL CADI Mina   Toxicologie 

Pr. AMRANI HANCHI Laila   Gastro-Entérologie 

Pr. AMOR Mourad   Anesthésie-Réanimation 

Pr. AWAB Almahdi  Anesthésie-Réanimation 

Pr. BELAYACHI Jihane   Réanimation Médicale 

Pr. BELKHADIR Zakaria Houssain   Anesthésie-Réanimation 

Pr. BENCHEKROUN Laila   Biochimie-Chimie 

Pr. BENKIRANE Souad   Hématologie 

Pr. BENSGHIR Mustapha*   Anesthésie Réanimation 



 

 

Pr. BENYAHIA Mohammed*   Néphrologie 

Pr. BOUATIA Mustapha   Chimie Analytique et Bromatologie 

Pr. BOUABID Ahmed Salim*   Traumatologie orthopédie 

Pr. BOUTARBOUCH Mahjouba   Anatomie 

Pr. CHAIB Ali*   Cardiologie Président de la Ligue N. de L. contre les M. CV 

Pr. DENDANE Tarek   Réanimation Médicale 

Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Mohamed Ali   Anesthésie Réanimation 

Pr. ECH-CHERIF EL KETTANI Najwa   Radiologie  

Pr. ELFATEMI NIZARE   Neuro-chirurgie 

Pr. EL GUERROUJ Hasnae   Médecine Nucléaire 

Pr. EL HARTI Jaouad   Chimie Thérapeutique 

Pr. EL JAOUDI Rachid*   Toxicologie 

Pr. EL KABABRI Maria   Pédiatrie 

Pr. EL KHANNOUSSI Basma   Anatomie Pathologique  

Pr. EL KHLOUFI Samir   Anatomie  

Pr. EL KORAICHI Alae   Anesthésie Réanimation 

Pr. EN-NOUALI Hassane*  Radiologie 

Pr. ERRGUIG Laila   Physiologie 

Pr. FIKRI Meryem   Radiologie  

Pr. GHFIR Imade   Médecine Nucléaire 

Pr. IMANE Zineb   Pédiatrie 

Pr. IRAQI Hind  Endocrinologie et maladies métaboliques 

Pr. KABBAJ Hakima   Microbiologie 

Pr. KADIRI Mohamed*   Psychiatrie 

Pr. LATIB Rachida   Radiologie 

Pr. MAAMAR Mouna Fatima Zahra   Médecine Interne   

Pr. MEDDAH Bouchra  Pharmacologie   

Pr. MELHAOUI Adyl   Neuro-chirurgie 

Pr. MRABTI Hind  Oncologie Médicale 

Pr. NEJJARI Rachid  Pharmacognosie 

Pr. OUBEJJA Houda  Chirugie Pédiatrique   

Pr. OUKABLI Mohamed*  Anatomie Pathologique  

Pr. RAHALI Younes  Pharmacie Galénique Vice-Doyen à la Pharmacie 

Pr. RATBI Ilham  Génétique 

Pr. RAHMANI Mounia  Neurologie 

Pr. REDA Karim*  Ophtalmologie 

Pr. REGRAGUI Wafa   Neurologie 

Pr. RKAIN Hanan  Physiologie  

Pr. ROSTOM Samira  Rhumatologie 

Pr. ROUAS Lamiaa  Anatomie Pathologique 

Pr. ROUIBAA Fedoua*  Gastro-Entérologie 

Pr. SALIHOUN Mouna  Gastro-Entérologie 

Pr. SAYAH Rochde  Chirurgie Cardio-Vasculaire 

Pr. SEDDIK Hassan*   Gastro-Entérologie 

Pr. ZERHOUNI Hicham  Chirurgie pédiatrique 



 

 

Pr. ZINE Ali*   Traumatologie orthopédie 
 

AVRIL 2013 

Pr. EL KHATIB MOHAMED KARIM*  Stomatologie et Chirurgie Maxillo-faciale 
 

MAI 2013 

Pr. BOUSLIMAN Yassir*  Toxicologie 
 

JUIN 2013 

Pr. BENALI Bennaceur  Médecine du Travail 
 

MARS 2014 

Pr. ACHIR Abdellah  Chirurgie Thoracique 

Pr. BENCHAKROUN Mohammed*  Traumatologie- Orthopédie 

Pr. BOUCHIKH  Mohammed Chirurgie Thoracique 

Pr. EL KABBAJ Driss*  Néphrologie 

Pr. EL MACHTANI IDRISSI Samira*  Biochimie-Chimie  

Pr. HARDIZI Houyam  Histologie- Embryologie-Cytogénétique 

Pr. HASSANI Amale*  Pédiatrie 

Pr. HERRAK Laila   Pneumologie 

Pr. JEAIDI Anass*  Hématologie Biologique 

Pr. KOUACH Jaouad*  Génécologie-Obstétrique 

Pr. RHISSASSI Mohamed Jaafar  CHIRURGIE CARDIO-VASCULAIRE  

Pr. SEKKACH Youssef*  Médecine Interne 

Pr. TAZI MOUKHA Zakia  Génécologie-Obstétrique  
 

DECEMBRE 2014 

Pr. ABILKASSEM Rachid*  Pédiatrie 

Pr. AIT BOUGHIMA Fadila  Médecine Légale 

Pr. BEKKALI Hicham*  Anesthésie-Réanimation  

Pr. BOUABDELLAH Mounya  Biochimie-Chimie 

Pr. DERRAJI Soufiane*  Pharmacie Clinique 

Pr. EL AYOUBI EL IDRISSI Ali  Anatomie 

Pr. EL GHADBANE Abdedaim Hatim*  Anesthésie-Réanimation 

Pr. EL MARJANY Mohammed*  Radiothérapie 

Pr. FEJJAL Nawfal  Chirurgie Réparatrice et Plastique  

Pr. JAHIDI Mohamed*  OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE  

Pr. LAKHAL Zouhair*  Cardiologie 

Pr. OUDGHIRI NEZHA   Anesthésie-Réanimation 

Pr. RAMI Mohamed  Chirurgie pédiatrique 

Pr. SABIR Maria  Psychiatrie  

Pr. SBAI IDRISSI Karim*   Médecine Préventive, Santé Publique et Hygiène 
 

AOUT 2015 

Pr. MEZIANE Meryem  Dermatologie  

Pr. TAHIRI Latifa  Rhumatologie 

 



 

 

JANVIER 2016 

Pr. BENKABBOU Amine  Chirurgie Générale  

Pr. EL ASRI Fouad*   Ophtalmologie 
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Les accidents domestiques (AD) représentent un problème sérieux de santé publique en 

pédiatrie. Ils sont responsables d’une lourde morbidité et mortalité parmi la population 

pédiatrique et font l'objet de nombreuses campagnes de prévention aux pays industrialisés(1). 

Au Maroc, la pathologie accidentelle devient de plus en plus fréquente dans notre pays avec 

une mortalité importante (2). 

Ils sont caractérisés par leur fréquence et leur bénignité habituelle, même si certains peuvent 

entraîner des séquelles graves, voire la mort (3). 

Il existe d’innombrables définitions des accidents dans la littérature. Les accidents font partie 

de la pathologie traumatique.  

La définition classique d’un traumatisme est la suivante : « Les traumatismes sont causés par 

une exposition aiguë à des agents physiques tels qu’énergie mécanique, chaleur, électricité, 

agents chimiques, radiations ionisantes, qui interagissent avec le corps dans des quantités ou 

des taux excédant le seuil de tolérance humaine. Dans certains cas (par exemple la noyade ou 

le gel), les traumatismes proviennent du manque soudain d’un élément essentiel tel que 

l’oxygène ou la chaleur » (4).  

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) décrit encore le traumatisme comme « le dommage 

physique causé à une personne lorsque son corps a été soumis, de façon soudaine ou brève, à 

un niveau d’énergie intolérable. Il peut s’agir d’une lésion corporelle provenant d’une 

exposition à une quantité d’énergie excédant le seuil de tolérance physiologique, ou d’une 

déficience fonctionnelle conséquence d’une privation d’un ou de plusieurs éléments vitaux (par 

exemple air, eau, chaleur), comme dans la noyade, la strangulation ou le gel. Le temps passé 

entre l’exposition à l’énergie et l’apparition du traumatisme est court » (5) .  

Deux types de traumatismes se distinguent :  

- Les traumatismes intentionnels comprenant les suicides, tentatives de suicide, les 

agressions et violences et les dégâts de guerre. 

- Les traumatismes non intentionnels qui constituent les accidents à proprement parler : 

les accidents de la circulation, les accidents du travail et les accidents de la vie courante 

(6). 
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Un accident de la vie courante (AcVC) apparaît donc comme un traumatisme non intentionnel 

qui ne se résulte ni d’un accident de la route ni d’un accident du travail.  

Les AcVC sont généralement répartis selon le lieu ou selon l’activité de l’enfant :  

- Les accidents domestiques se produisant à la maison ou dans ses abords immédiats : 

garage, jardin, cour… 

- Les accidents survenant à l’extérieur de la maison : dans un magasin, sur un trottoir, à 

proximité du domicile, etc.  

- Les accidents scolaires, comme les accidents survenant lors du trajet, durant les heures 

d’éducation physique et dans les locaux scolaires.  

- Les accidents de sport. 

- Les accidents de vacances et de loisirs. 

L’objectif de cette étude consiste à : 

- Évaluer la prévalence des accidents domestiques  

- Obtenir un aperçu sur les circonstances de survenue des accidents domestiques en 

pédiatrie  

- Évaluer les facteurs de risques et les connaissances des familles concernant leur attitudes 

pratiques en matière de prévention des accidents domestiques  

- Améliorer le programme de prévention contre ce genre d’accidents  
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1. Type de l’étude 

Il s'agit d'une étude prospective, descriptive auprès de 500 parents choisis au hasard après leur 

consentement à l'aide d'un questionnaire pré établi et standardisé. 

2. Période de l’étude  

L'étude s'est déroulée sur une durée de 03 mois du premier Octobre et au 31 Décembre 2022. 

3. Lieu de l’étude 

L'étude s'est déroulée au service des Urgences pédiatriques de l’Hôpital d’Enfants de Rabat 

(centre hospitalier universitaire Ibn Sina) 

4. Critères d’inclusion 

Nous avons inclus dans notre étude les parents d’enfants âgés de 05 mois à 18 ans ayant été 

victimes ou non d’un accident domestique qui ont accepté de renseigner le questionnaire.  

Le choix des parents était au hasard. 

5. Les critères d’exclusion 

Nous avons exclu : 

• Les questionnaires incomplets, 

• Les accidents scolaires,  

• Les accidents de sport,  

• Les accidents de vacances et de loisirs. 

6. Recueil des données  

Le recueil des données s'est effectué sur un questionnaire préétabli et standardisé diffusé en 

ligne via google Forms. 
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7. Le questionnaire  

Le questionnaire était composé de 13 questions. 

Nous avons relevé les données épidémiologiques :  âge, sexe des enfants victimes des accidents, 

les données relatives aux types d’accidents et de leur prise en charge (consultations, 

hospitalisations et recours au centre antipoison).  

Nous avons évalué la connaissance des parents en matière de prévention des accidents 

domestiques, ainsi que les sources d'informations qu'ils utilisent pour se renseigner sur la 

prévention ainsi que les types de mesures de prévention prises par les parents à domicile. 

Annexe 1 

8. Analyses des données  

La saisie des résultats a été réalisée par le logiciel EXCEL. 

L'analyse des données a été faite par le logiciel Jamovi (7).  

Les variables qualitatives ont été exprimées en effectifs et pourcentages. 

Les variables quantitatives ont été exprimées en moyennes et écart type en cas de distribution 

Gaussienne et en médiane et quantité en cas de distribution non Gaussienne. 

9. Les biais 

Les biais rencontrés dans notre étude sont les suivants :  

• Un biais de sélection : il s’agissait d’un questionnaire diffusé dans les réseaux sociaux. 

Limitant notre échantillon à une population lettrée, ayant accès à internet et aux réseaux 

sociaux.  

• Un biais d’information : l’enquête interroge les parents sur des évènements qui se sont 

produits dans le passé rétrospectivement pouvant réaliser un biais de mémorisation.  
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Au total, 500 parents ont été inclus dans notre étude. 

1. Nombre des enfants victimes des accidents domestiques 

Parmi les parents ayant renseigné le formulaire, 81,1% (399/492) ont affirmé que leur enfant a 

été victime d’accidents domestiques (Figure 1). 

 
Figure 1 :  Fréquence des enfants victimes d’accidents domestiques 
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2. Distribution selon le nombre d’enfants dans la famille 

Plus de 50% des parents avaient 2 enfants dans la famille, alors que 24% avaient qu’un enfant 

dans la famille et 25,2% avaient 3 enfants ou plus (Figure 2). 

 
Figure 2 : Distribution selon nombre d’enfants dans la famille 
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3. L’âge de survenue des accidents 

L’âge de survenue des accidents le plus fréquent dans notre étude était de 2 ans avec un 

pourcentage de 20%, suivi par l’âge de 3 ans avec un pourcentage de 16,6%, alors que 21,2 % 

des parents ignoraient l’âge de survenue des accidents (Figure 3). 

 
Figure 3 : Répartition des enfants selon l’âge d’accidents  
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4. Statut des parents  

68% (340/500) des parents étaient de sexe féminin (mère), alors que 32% (160/500) étaient de 

sexe masculin (père), avec un ratio femme/homme de 1,125 (Figure4). 

 

 

Figure 4 : Statut des parents  

  

68%

32%

Mère Père



 

12 

5. Les types d’accidents domestiques  

Pour ce qui est les types des accidents domestiques, les accidents les plus fréquents dans notre 

étude étaient :  

• Les chutes d’escalier ou les autres types de chute avec un pourcentage de 28,14%.  

• Les plaies par couteau ou autre objet tranchant avec un pourcentage de 22,36%. 

• La fermeture d'une porte sur le doigt avec un pourcentage de 19,56%. 

Les types des accidents les moins fréquents sont représentés par ingestions de diluants ou de 

produits pétroliers, la défenestration, les ingestions d’insecticides ou de pesticides et les 

intoxications au gaz.  

La distribution des types d’accidents domestiques (pourcentages) sont décrits dans la figure 5. 

 

Figure 5 : Distribution des types d’accidents domestiques 

  

14,37%

7,98%

0,40%

19,56%

2,99%

0,20%

6,99%

0,20%

3,99%

5,79%

5,39%

2,99%

0,40%

22,36%

28,14%

Brulures

Autres

Ingestion diluant / porduits pétroliers

Doigt de porte ( fermeture d'une porte sur le doigt )

Ingestion de produit d'entretien ménager

Défenestration

Ingestion de corps étranger ( pièce de monnaire ,…

Ingestion d'insecticides ou de pesticides

 Morsures d'animaux

Intoxication médicamenteuse

Inhalation de corps étranger ( suffocation / fruits…

électrocution / électrisation

Intoxication au gaz

Plaie ( blessure par couteau ou autre objet tranchant )

Chute d'escalier / autres

types d'accidents domestique 



 

13 

6. Le sexe des enfants 

54,6% (237/434) des victimes étaient des garçons, alors que 45,4% (197/434) étaient des filles, 

avec un sex-ratio garçon/fille de 1,125 (Figure 6). 

 

 

Figure 6 : Distribution selon le sexe d’enfant 
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7. Le recours au centre d’antipoison (CAP) 

9,7% des victimes ont eu besoin d’appeler le centre antipoison, ce qui représente 99,7 % des 

enfants victimes d’intoxication aigue (figure 7). 

 

Figure 7 : Recours au centre antipoison 
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8. Recours à un professionnel de santé 

56,5% des victimes ont consulté chez un professionnel de santé, alors que 13,7% des victimes 

ont consulté un médecin par téléphone et 29,8% des victimes n’ont pas consulté. (Figure 8). 

 

Figure 8 : Le recours à un professionnel de santé 
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9. Le recours à une hospitalisation 

Les victimes qui ont consulté et n’ont pas eu besoin d’hospitalisation occupent un pourcentage 

de 88,2 %, alors que 11,8% des victimes qui ont consulté ont eu besoin d’hospitalisation 

(Figure9). 

 

Figure 9 : Le recours à une hospitalisation 
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10. La connaissance des parents des moyens de prévention des accidents 

domestiques   

Les parents qui estimaient connaitre suffisamment les moyens de prévention des accidents 

domestiques occupaient 53% du nombre total des parents, alors que 47% des parents estimaient 

ne pas avoir suffisamment de connaissances sur les moyens de prévention des accidents 

domestiques. (Figure 10). 

 

 

Figure 10 : La connaissance des parents des moyens de prévention des accidents domestiques   
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11. Les différentes sources d'information liées à la prévention des accidents 

domestiques. 

Les professionnels de la santé, les proches et les réseaux sociaux étaient les sources principales 

d’information de la prévention des accidents domestiques chez les parents avec des 

pourcentages respectifs de 25,75%, 21,16%, 20,96% (Figure11). 

 

       

Figure 11 : Distribution des différentes sources d’information des accidents domestiques 
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12. Les mesures préventives prises par les parents à domicile. 

94,5% des parents ont déclaré avoir pris des mesures préventives à domicile pour protéger leurs 

enfants de la survenue des accidents domestiques (Figure12). 

 

Figure 12 : Les mesures préventives prises par les parents à domicile  
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13. Les différentes mesures préventives   

La mesure préventive la plus fréquente était de ranger les médicaments dans un placard fermé 

hors de la portée des enfants avec un pourcentage de 83,03%, suivi du rangement des produits 

d'entretien ménager en dehors de la portée des enfants avec un pourcentage de73,05%, puis par 

l’aménagement de rangements spéciaux des objets tranchants avec un pourcentage de 65,47%.  

Les mesures préventives les moins utilisées à domicile sont les barrières aux fenêtres, les 

protèges prises, les barrières aux escaliers (Figure 13). 

 
Figure 13 : Les différentes mesures préventives prises par les parents à domicile. 
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1. Incidence et gravité des accidents domestiques dans le monde  

Dans la plupart des pays industrialisés, les accidents domestiques constituent un problème de 

santé publique et ont mis en place plusieurs systèmes nationaux de surveillance des accidents 

domestiques.  Ces différents systèmes visent à collecter des données sur les accidents 

domestiques des adultes et des enfants dans des hôpitaux présélectionnés répartis dans tout le 

pays pour fournir des rapports annuels. 

Parmi ces systèmes nous pouvons citer le système EHLASS pour les pays européens (European 

Home And Leisure Accident Surveillance System), le système HASS & LASS en Angleterre 

(Home Accident Surveillance System & Leisure Accident Surveillance System) et le système 

NEISS aux États-Unis et en Australie (National Electronic Inquiry Surveillance System) (8–

10). A l’heure actuelle, le Maroc ne dispose pas d’un registre dédié à la survenue des accidents 

domestiques.  

En Europe une étude été portée sur l'incidence et les caractéristiques des blessures subies 

par les enfants à domicile dans six pays de l'Union européenne, les données des services 

d'urgence et des patients hospitalisés sur les blessures subies par les enfants âgés de 0 à 18 ans 

à leur domicile pour les années 2003-2004 ont été extraites de la base de données européenne 

sur les blessures en Autriche, au Danemark, en France, Pays-Bas, Portugal et Suède. 

L'incidence de ces blessures subies par les enfants à la maison était de 44,9/1000 habitants (11). 

Une étude basée sur des registres dans laquelle les données de mortalité pour 16 pays européens 

ont été extraites de la base de données en ligne de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) 

sur la mortalité afin de calculer les taux annuels moyens d'accidents non intentionnels chez 

l’enfant et les regrouper selon leur niveau de développement économique, la majorité de ces 

pays à économie moyenne ont eu tendance à avoir des taux d'incidence de blessures à domicile 

plus élevés que les pays à revenu élevé. Les cinq principales causes de blessures, tous pays 

confondus, étaient la noyade/submersion, les lésions thermiques, l'empoisonnement, les chutes 

et les homicides, qui représentaient tous près de 90 % des décès dus à des blessures à domicile. 

Il a été constaté que les blessures domestiques étaient la principale cause de décès par blessure 

chez les enfants de moins de 5 ans parmi les 16 pays européens étudiés (12). 
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En France, 1,5 à 2 millions d’AcVC ont été rapportés chez les enfants moins de 15 ans 

chaque année avec recours aux urgences hospitalières. Le lieu de survenue des AcVC chez les 

enfants était principalement la maison (36 %) , suivi par des accidents sur les aires de sport et 

de jeux (17 % au total) et à l’école (13 %) (13). 

En 2006, 266 enfants de moins de 15 ans sont décédés d’un AcVC en France métropolitaine, 

soit un taux de 2,4 décès pour 100 000 (13).Selon les estimations de 2012, 56.168 enfants de 

moins de 15 ans étaient victimes d’AcVC, chez les nourrissons de moins de 1 an, 80% de ces 

événements se sont survenus à domicile (14). 

En Belgique, une étude réalisée au cours d'une période de 12 mois a permis d'enregistrer 

les incidents domestiques via un réseau comprenant 100 médecins généralistes situés à travers 

le territoire national. Les données collectées ont permis d'estimer le nombre total de cas 

examinés par les médecins généralistes à 241 900 par an, soit une incidence de 246 cas pour 10 

000 habitants par an (15). 

En Espagne, les accidents d'enfants ont augmenté et sont devenus la première cause de 

mortalité dans une tranche d'âge entre 1 et 14 ans, selon (Instituto Nacional de Consumo)les 

accidents causent dans ce pays plus de 30 % des décès à ces âges, ce qui signifie qu'environ un 

millier de garçons et de filles meurent chaque année à cause d'un accident (16). 

Au Royaume-Uni, 75 enfants de moins de 15 ans sont décédés des suites d'un accident 

domestique en un an, soit environ 25 % de tous les décès dus à des blessures chez les enfants 

(12). 

En Amérique, Entre 1993 et 1999, plus de 39% des consultations pédiatriques aux services 

d'urgence étaient attribuables à des blessures chez les enfants et les adolescents de moins de 20 

ans. La maison était le lieu le plus fréquent de blessures non intentionnelles, représentant 4 

millions de visites aux urgences par an. Les enfants de moins de 5 ans ont fait l'objet de 1,7 

million (43 %) de visites pour des blessures en milieu résidentiel chaque année (17). 

En Tunisie, dans une étude rétrospective de 231 cas d'accidents domestiques dans l'enfance 

menée au sein de la division de pédiatrie générale de l'hôpital Hedi Chaker à Sfax sur une 

période de 5 ans (2008-2012), la prévalence des AD était de 1,37 cas pour 1000 hospitalisations 

(14). 
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En Mali, la prévalence des accidents domestiques chez les enfants de 0 à 59 mois dans la 

capital Bamako était de 11,27% (18). 

Au Benin, en 2007, une enquête menée dans la commune de Ouidah a révélé une 

prévalence des accidents domestiques de 66,1 % (18). 

Au Maroc, une étude portant sur les accidents non intentionnels chez les patients de 

l'hôpital des enfants de Rabat a été menée sur une période de 4 ans, durant laquelle 1245 patients 

ont consulté pour ce type d'accidents. Sur ces 1245 patients, 545 dossiers ont été sélectionnés 

pour l'étude. Le lieu de l'accident a été étudié, et il a été constaté que la majorité des accidents 

(46,4 %) se sont produits à domicile (19). 

2. Épidémiologie des accidents domestiques  

2.1. L’âge de survenue des accidents domestiques 

Dans notre étude, l’âge moyen de survenue des accidents domestiques était de 4 ans.  

En effet cette tranche d’âge apparait comme la plus exposée à la survenue des accidents 

domestiques. Ceci peut être expliqué par les particularités de l’enfant âgé de moins de 5 ans qui 

en plein développement psychomoteur, est en phase de découverte de son environnement, 

d’acquisition et de conquête de son autonomie, d’exploration et en quête d’expériences 

nouvelles.  

Nos données comparées aux données de littératures sont exposées dans le tableau 1  
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Tableau 1 : comparaison de l’âge moyen de survenue des accidents domestique selon la 

littérature. 

Pays Population AD Age moyen Étude Référence 

Rabat Maroc 500 4 ans Notre étude  

Tunisie 231 2 ans Maaloul et al (14) 

Dakar (Sénégal) 103 4,2 ans A.S. Mohamed (20) 

Marrakech 112 3 ans 
N. ENNAIM, A. 

ABOUSSAD 
(21) 

Inde 622 6 ans N Bhuvaneswari (22) 

 

L'étude rétrospective menée au Service de Pédiatrie de l'Hôpital Hédi Chaker de Sfax sur une 

période de 5 ans (2008-2012) a recueilli 231 cas d'accidents domestiques chez l'enfant. Les 

résultats de l'étude ont montré que l'âge moyen des enfants impliqués était de 2 ans, avec des 

extrêmes allant de 1 jour à 14 ans. Les enfants de moins de 4 ans représentaient le groupe le 

plus vulnérable avec une prévalence de 88,7% (14). 

Étude de Dakar a recueilli des données sur 103 cas d'accidents domestiques sur une période 

d’une année allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017. La fréquence de ces accidents 

était de 6,91% parmi toutes les consultations. 

La moyenne d'âge des patients inclus dans l'étude était de 51,07 mois, ce qui équivaut à environ 

4,2 ans (20). 

Selon l’enquête menée par une étudiante en médecine générale à Marrakech auprès de 132 

mères qui se sont présentées en consultation pédiatrique au centre de santé Cadi Ayyad a permis 

de retrouver que l'âge moyen de survenue des accidents domestiques est de 3 ans, avec des 

extrêmes allant de 6 mois à 12 ans (21). 

Lorsqu'on examine les données provenant d’une étude menée en Inde, il apparaît que les 

accidents domestiques ont touché principalement les enfants âgés de 5 à 10 ans en Inde , bien 

que l'âge moyen des accidents domestiques soit de 6 ans en Inde (22). 

https://www.ijph.in/searchresult.asp?search=&author=N+Bhuvaneswari&journal=Y&but_search=Search&entries=10&pg=1&s=0
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Il est effectivement admis que les enfants, en particulier les plus petits, sont plus susceptibles 

d'avoir des accidents domestiques. Selon l'Enquête permanente sur les accidents de la vie 

courante menée en France 2002-2003, plus de 3 accidents domestiques sur 4 ont eu lieu avant 

l'âge de 2 ans (13). 

Il existe cependant des différences entre les pays. Elle peut être due à différents facteurs, tels 

que les différences géographiques, culturelles et économiques entre les régions. 

 La comparaison des données d'études menées dans des contextes géographiques différents peut 

apporter une contribution importante à la compréhension des causes des accidents domestiques 

chez les enfants et à la mise en place de stratégies efficaces pour les prévenir. 

De plus les comparaisons internationales peuvent aider à sensibiliser les décideurs politiques et 

les responsables de la santé publique à l'importance de la prévention des accidents domestiques 

et peuvent les inciter à prendre des mesures pour améliorer la sécurité des foyers pour les 

enfants dans leurs pays respectifs. 

Les résultats de ces études peuvent être utilisés pour élaborer des stratégies de prévention des 

accidents domestiques pour les enfants en bas âge. Par exemple, en sensibilisant les parents sur 

l’importance de la sécurité à la maison, en encourageant l'utilisation de produits de sécurité 

pour enfants et en éduquant les enfants à se protéger eux-mêmes, pour le but de réduire le 

nombre d'accidents domestiques chez les enfants en bas âge. 
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2.2. Le sexe des enfants victimes d’accidents domestiques  

Les études convergent vers une nette prédominance des garçons dans la survenue des accidents 

domestiques.  

L'étude menée dans 5 hôpitaux de 4 centres urbains canadiens a révélé que 60% des victimes 

d'accidents domestiques étaient des garçons (23). Ce taux est proche de notre étude qui a montré 

que 54,6% des victimes d'accidents domestiques étaient également des garçons. 

Il convient de noter que plusieurs études menées dans diverses régions, telles que celles menées 

au Service de Pédiatrie de l’Hôpital Hédi Chaker de Sfax en Tunisie, à Dakar au Sénégal, 

l'enquête sur les accidents domestiques à Marrakech, et celle menée en Inde, ont toutes rapporté 

une prédominance de sexe masculin, ce qui est similaire à nos propres résultats (14,20–22). 

Ceci peut être expliqué par la tendance des garçons à être plus actifs et à prendre plus de risques 

physiques que les filles, ce qui peut les exposer davantage aux accidents domestiques, De plus, 

les garçons ont souvent des comportements plus impulsifs et moins prudents que les filles, ce 

qui peut également contribuer à leur vulnérabilité et à leur exposition à la pathologie 

accidentelle.  

De surcroit, dans notre contexte marocain, des facteurs sociaux et culturels qui peuvent 

contribuer à la survenue d'accidents domestiques chez les garçons. Par exemple, les garçons 

peuvent être encouragés à être plus actifs et à explorer davantage leur environnement, ce qui 

peut augmenter leur exposition aux dangers domestiques. Les jouets et les activités qui sont 

plus couramment associés aux garçons, tels que les sports ou les jeux impliquant des objets 

tranchants ou des outils, peuvent également augmenter leur risque d'accidents domestiques. Par 

ailleurs, les parents peuvent être moins vigilants ou moins conscients des dangers pour les 

garçons, car ils pourraient considérer que les garçons sont plus résistants ou plus capables de se 

protéger contre les accidents. Enfin, certaines caractéristiques physiques des garçons, comme 

leur taille et leur force physique, peuvent également les exposer à des risques supplémentaires, 

par exemple en leur permettant d'atteindre des objets dangereux ou en les rendant plus 

susceptibles de subir des blessures graves lors d'un accident. 
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2.3. Les types des accidents domestiques  

2.3.1. Les chutes  

Les chutes peuvent survenir chez l’enfant par plusieurs mécanismes à domicile : chute du lit ou 

d’un berceau (pour les nourrissons), chute des bras d’un parent, chute des escaliers, d’une 

fenêtre ou plus simplement de la propre hauteur de l’enfant. Elle représente l’une des causes les 

plus fréquentes des accidents domestiques chez l’enfant et dont la gravité est variable. 

Plusieurs études aux États-Unis ont révélé que les chutes pédiatriques non intentionnelles sont 

la principale cause de visites aux urgences pour les blessures chez les enfants de moins de 5 

ans, et  sont considérés comme le facteur important de blessures chez les enfants (24). 

Dans une autre étude réalisée à l'hôpital Aga Khan de Karachi, au Pakistan, il a été déterminé 

que les chutes étaient le type de blessure involontaire le plus courant chez les enfants dans les 

foyers. En effet, le taux de chutes a atteint 59% (25). 

Dans notre recherche, nous avons déterminé que les chutes étaient la première cause d'accident 

domestique, représentant 28% des cas, et ces résultats sont cohérents avec les données trouvées 

dans d'autres études similaires (26–28).  

La fréquence des chutes accidentelles chez les enfants pourrait être expliquée par plusieurs 

facteurs, notamment leur manque de coordination et de stabilité, ainsi que leur manque 

d'expérience et de conscience des dangers. De plus, les enfants peuvent être attirés par des objets 

ou des situations dangereuses, tels que des escaliers, des fenêtres ouvertes, sans réaliser les 

conséquences potentielles. La surveillance parentale et un environnement sûr peuvent aider à 

prévenir les chutes et les autres accidents chez les enfants. 
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2.3.2. Les blessures par objets tranchants 

Les blessures par objets tranchants (BOT) peuvent entrainer des lésions de gravité variable. 

En Inde par Sachin Singh Yadav et al. rapporte que les blessures causées par des objets 

tranchants étaient la deuxième cause d'accidents domestiques chez les enfants avec taux de 14% 

(26). 

Ces résultats sont en accord avec les résultats de notre enquête où nous avons constaté que les 

blessures causées par des objets tranchants représentaient 22% des accidents domestiques. 

Les blessures par objets tranchants peuvent être fréquentes chez les enfants en raison de leur 

curiosité naturelle et de leur manque de compréhension des dangers potentiels. Les objets 

tranchants peuvent inclure des couteaux, des tondeuses à cheveux, des ciseaux et d'autres objets 

ménagers couramment utilisés dans la cuisine ou le salon. Les enfants peuvent facilement 

accéder à ces objets s'ils ne sont pas correctement rangés ou protégés. 

De plus, les enfants peuvent les considérer comme des outils de jeu ou d’exploration sans se 

rendre compte des risques potentiels. Les parents et les gardiens doivent donc être conscients 

de ces risques et prendre des mesures pour protéger les enfants, comme ranger les objets 

tranchants dans des tiroirs verrouillés ou les ranger hors de portée des enfants. 

2.3.3. Les doigts de porte (DP) 

Notre étude a révélé que 20% des accidents domestiques chez les enfants étaient causés par des 

blessures causées par des portes. Ce résultat est similaire à celui trouvé dans une étude publiée 

dans l'hôpital Prince of Wales de Hong Kong, où l'écrasement d'un doigt par une porte a été 

identifié comme le mécanisme de blessure le plus courant chez les jeunes enfants (29). 

Cela montre l'importance de la sécurité dans la maison pour les jeunes enfants et de prendre des 

mesures pour minimiser les risques d'accidents domestiques. Il est crucial de sensibiliser les 

parents et les soignants sur les dangers potentiels dans la maison pour prévenir ces blessures. 

Les accidents de doigt de porte sont fréquents chez les enfants en raison de plusieurs facteurs. 

Tout d'abord, les enfants étant plus petits que les adultes, ils peuvent facilement glisser leurs 

doigts dans les portes qui se ferment rapidement. De plus, la curiosité est un trait caractéristique 
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de l'enfance, et les enfants aiment explorer leur environnement, ce qui les expose à des risques 

d'accidents tels que les doigts de porte. Les enfants peuvent également être distraits par leur jeu 

et ne pas remarquer que la porte est en train de se fermer, ce qui peut entraîner des blessures. 

Enfin, les enfants peuvent ne pas avoir la force nécessaire pour retirer rapidement leur doigt de 

la porte si elle se ferme. Pour prévenir les accidents de doigt de porte chez les enfants, il est 

donc important de surveiller les enfants lorsqu'ils sont à proximité des portes et d'installer des 

dispositifs de sécurité pour les portes si nécessaire. 

2.3.4. Les Brulures 

Une étude transversale a été menée auprès de 250 mères fréquentant les cliniques pour bébés 

dans les centres de soins de santé primaires de la ville de Buraidah en Arabie saoudite. Les 

résultats ont montré que les brûlures étaient l'une des blessures les plus courantes à la maison, 

avec un taux de 11% (30). 

Notre étude a également montré que les brûlures sont une cause fréquente d'accidents 

domestiques chez les enfants, avec un taux de 14%. 

Cependant, ces résultats soulignent la nécessité de mettre en place des mesures de prévention 

des accidents domestiques pour minimiser les risques de brûlures et d'autres blessures pour les 

enfants. 

Des initiatives telles que la sensibilisation spécifique aux risques de brûlures, la formation des 

parents et la mise en place de normes de sécurité pour les appareils ménagers pourraient aider 

à réduire les taux d'accidents domestiques liés aux brûlures. De plus, les centres de soins de 

santé pourraient jouer un rôle clé en fournissant des conseils et des orientations aux parents sur 

la manière de gérer les risques de brûlures dans leur domicile. 

Les accidents de brûlure sont fréquents chez les enfants en raison de leur immaturité, les enfants 

peuvent être attirés par les sources de chaleur telles que les plaques de cuisson, les fours et les 

poêles, sans comprendre les dangers associés. De plus, leur peau est plus fine et plus sensible 

que celle des adultes, ce qui les rend plus vulnérables aux brûlures. Les enfants peuvent 

également renverser des liquides chauds sur eux-mêmes ou toucher des surfaces chaudes sans 

s'en rendre compte. 
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2.3.5. Ingestion de corps étranger (ICE) 

Dans notre étude nous avons constaté que l'ingestion de corps étranger ne représentait 

relativement qu'une faible partie des cas, soit 7%. Cependant, les résultats de l'étude prospective 

sur les accidents domestiques de l'enfant à Brazzaville, Congo, ont révélé une situation 

différente, où les ingestions étaient la cause dominante des accidents domestiques, représentant 

56,1% des cas (31). 

Une étude a été réalisée à l'Hôpital d'Enfants de Rabat pour évaluer l'impact du confinement de 

la pandémie du Covid-19 sur les blessures à domicile des enfants. Cette étude a porté sur une 

période de cinq mois, du 20 janvier 2020 au 12 juin 2020, et a concerné tous les enfants âgés 

de 0 à 18 ans qui ont été admis aux urgences pédiatriques. Au total, 13 616 patients ont été 

admis, parmi lesquels 296 enfants ont été hospitalisés pour des blessures à domicile. Avant le 

confinement, ces admissions représentaient 1,5% du total, mais pendant le confinement, ce 

chiffre a augmenté à 4,3%. La cause la plus fréquente était l'ingestion de corps étrangers, avec 

un pourcentage de 33,2% (32). 

La différence entre les résultats de notre étude et ceux de l'hôpital d'enfants à Rabat peut être 

expliquée par la différence de méthodologie utilisée dans les deux études. En effet, l'étude 

menée à l'hôpital a inclus tous les enfants âgés de 0 à 18 ans qui ont été admis aux urgences 

pédiatriques, tandis que notre étude a été menée à partir d'un questionnaire administré auprès 

de 500 parents choisis au hasard après leur consentement. Il convient également de noter que 

les deux études ont été menées à des périodes différentes, l'étude de l'hôpital ayant été réalisée 

en 2020 pendant la pandémie de Covid, tandis que notre étude a été menée en 2022. De plus, la 

taille de l'échantillon diffère considérablement, l'étude de l'hôpital ayant été menée sur un 

échantillon de 13 616 enfants, tandis que notre étude a été menée sur un échantillon de 

seulement 500 parents. 
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2.3.6. Inhalation de corps étranger (IhCE) 

L'inhalation des CE laryngo-trachéo-bronchiques est un problème universel, constituant une 

cause importante de morbidité et de mortalité infantiles (33).   

En effet , il peut entrainer une asphyxie et le décès du fait des particularités anatomiques des 

voies respiratoires hautes de l’enfant. Sur le moyen à long terme , il peut être responsable de 

bronchopneumopathies à répétitions voir de destruction du parenchyme pulmonaire .  

Bien que peu représentées dans notre étude, les inhalations de corps étrangers représentaient 

5.3% des accidents. Cela est similaire à une étude antérieure menée en France entre 2004 et 

2007, qui a rapporté que les inhalations de corps étrangers représentaient 3% des accidents 

domestiques chez les enfants (34). 

Tandis qu’en Allemagne, environ 1400 cas d’inhalation survenaient chaque année (35).   

Cependant, son incidence est très élevée en Chine (36). 

 Aux Etats-Unis, l’inhalation de CE chez l’enfant est estimée à 29.9/100000.  Leur gravité est 

alarmante :  l’inhalation de CE représentait la quatrième cause de décès par accident chez 

l’enfant et était responsable de 160 décès en une année (37).  

Au Maroc, 524 cas d’inhalation de CE sont recensés dans le service de réanimation pédiatrique 

polyvalente de l’hôpital d’enfants de Rabat entre janvier 2005 et décembre 2010(38), mais en 

l’absence d’un registre national, il est difficile d’établir un chiffre réel sur la proportion 

d’inhalation de Corps étranger . 

Ces corps étrangers sont variables et sont représentés essentiellement par les aliments ( fruits 

secs, pépins ) ou par des jouets de petites tailles pour les enfants et par les aiguilles et épingles 

chez l’adolescente marocaine .  
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2.3.7. Les intoxications médicamenteuses (IM) 

Du fait de leur fréquence et de leur danger potentiel les intoxications médicamenteuses chez 

l’enfant ont fait l’objet de nombreuses publications nationales et internationales.  

Les résultats de l'étude menée à l'Hôpital  d’Enfants de Rabat en 2014 ont montré que les 

intoxications médicamenteuses représentaient 10,8% des accidents domestiques chez les 

enfants (39). Notre enquête a trouvé un taux de 5,8%. Ces données apportent une contribution 

importante à la compréhension des accidents domestiques chez les enfants. 

Les données de la littérature montrent que les intoxications médicamenteuses représentent une 

proportion importante des accidents domestiques chez les enfants.  

Selon une étude menée aux États-Unis, le taux de mortalité des enfants par empoisonnement a 

été réduit de moitié depuis la fin des années 1970. Cependant, le pourcentage de tous les décès 

d'enfants par empoisonnement attribuables à des médicaments a presque doublé, passant de 36 

% à 64 % (40). 

Il est possible que les intoxications médicamenteuses chez les enfants soient plus fréquentes en 

raison de leur curiosité naturelle et de leur manque de compréhension des dangers potentiels 

des médicaments. 

Ces résultats montrent que les intoxications médicamenteuses sont un problème sérieux pour la 

santé et la sécurité des enfants. Il est important de sensibiliser les parents et les enfants aux 

dangers potentiels des médicaments à la maison et de veiller à ce qu'ils soient stockés en toute 

sécurité et hors de la portée des enfants. De plus, il est crucial que les parents connaissent les 

symptômes d'une intoxication médicamenteuse et sachent quoi faire en cas d'urgence. 

Ces données sont importantes car elles mettent en lumière la fréquence des accidents 

domestiques chez les enfants. Les intoxications médicamenteuses peuvent être graves et 

potentiellement mortelles, il est donc important de prendre des mesures pour les prévenir. 
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2.3.8. Les autres intoxications accidentelles (IA) (gaz, pesticides, 

insecticides, produits ménager et diluant) 

Lors de notre étude sur les accidents domestiques chez les enfants, nous avons constaté que les 

autres intoxications accidentelles n'ont représenté que 4% des accidents. Cela contraste avec les 

résultats d'une étude publiée en Tunisie en 2019 (14). 

Les intoxications aux CO sont souvent liées à des installations défectueuses et contrairement 

aux autres intoxications elles intéressent à la fois l’enfant et l’adulte (intoxication collective). 

Les intoxications aux insecticides et aux pesticides et aux produits d’entretien ménagers sont 

dues à l’accessibilité de ses produits aux enfants. Les insecticides / pesticides sont souvent 

disposés à même le sol ou dans des pots de yaourt qui peuvent induire les enfants en erreur.  

Les produits d’entretien sont souvent placés dans des rangements en dessous de l’évier donc 

accessibles à l’enfant et sont transvasés dans des bouteilles d’eau ou de limonade qui prêtent à 

confusion.  

Les intoxications accidentelles peuvent représenter un risque majeur pour les enfants dans leur 

environnement domestique. 

Une étude sur les conséquences à long terme de ces intoxications accidentelles sur la santé des 

enfants serait également pertinente, car cela permettrait d'évaluer l'impact de ces accidents sur 

la santé mentale et physique des enfants, ainsi que sur leur qualité de vie future. 

2.3.9. Électrisation 

Une étude menée dans 4 hôpitaux de niveau tertiaire de Bujumbura en 2017 au Burundi a 

montré que l'électrisation était responsable de 0,1% des accidents domestiques chez les enfants. 

Dans notre étude, nous avons constaté des résultats différents, avec pourcentage de 3% de 

l'électrisation (41). 

L’électrisation peut entraîner des blessures graves et potentiellement mortelles, il est donc 

important de prendre des mesures pour la prévenir. 
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Les causes de survenue de l’électrisation dans notre contexte pourraient être expliquées par un 

manque de connaissances et de sensibilisation à la sécurité électrique, à l'accès facile aux 

sources d'électricité, ou à un manque de précautions prises par les parents ou les personnes 

chargées de la surveillance des enfants. 

2.3.10. Les morsures d'animaux  

Les résultats de notre étude montrent que les morsures d'animaux domestiques représentent 4% 

des accidents chez les enfants, ce qui est similaire à ce qui a été observé en France (1,9%). Ces 

données sont importantes car elles permettent de comprendre l'impact des morsures d'animaux 

domestiques sur la santé des enfants (42). 

Il est envisageable que les enfants soient plus susceptibles de subir des morsures d'animaux 

domestiques que les adultes en raison de leur manque d'expertise dans l'observation et la 

compréhension des comportements animaux. Les enfants peuvent manquer de compétences 

pour détecter les signaux de stress et d'agression des animaux domestiques, ce qui peut les 

amener à s'approcher sans précaution et ainsi augmenter leur risque de morsures. 

2.3.11. La défenestration 

La défenestration est un type d'accident domestique qui peut avoir des conséquences graves 

pour les enfants. Les données collectées dans les neuf services d'urgence français ont  indiquées 

que le taux de défenestration pour les admissions concernant les accidents domestiques chez 

les enfants a été de 0,1% entre 2016 et 2020 (43). De même, notre propre enquête a révélé un 

taux de 0,2%. 

Bien que les taux de défenestration soient relativement bas par rapport à d'autres types 

d'accidents domestiques, il est important de souligner que chaque cas peut avoir des 

répercussions importantes et durables sur la santé de l'enfant. Par conséquent, il est crucial de 

mettre en place des mesures pour prévenir ce genre d'accident, telles que la mise en place de 

barrières de sécurité aux fenêtres ou la sensibilisation des parents. 
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2.4. Évolution et prise en charge  

2.4.1. Recours à un professionnel de santé 

Les accidents domestiques peuvent avoir des conséquences graves sur la santé et le bien-être 

des enfants. Il est donc important de garantir une prise en charge rapide et adéquate en cas 

d'accident. Une étude menée en Algérie a révélé que seulement 21,8% des accidents 

domestiques chez les enfants ont entraîné une sollicitation immédiate des professionnels de la 

santé, ce qui est préoccupant. Malheureusement, dans 20,1% des cas, aucune action n'a été 

entreprise pour gérer l'accident (44). 

Dans notre étude, nous avons constaté que 56,5% des victimes d'accidents domestiques ont 

consulté un professionnel de santé pour leurs prises en charge. Cependant, il est inquiétant de 

constater que 29,8% des victimes n'ont pas consulté de professionnel de la santé. 

Ces résultats montrent que la prise en charge des accidents domestiques chez les enfants varie 

considérablement selon les régions et les contextes. Il est donc important de continuer à 

sensibiliser les parents et les soignants à l'importance de solliciter immédiatement les 

professionnels de santé en cas d'accident domestique, et de fournir un accès adéquat aux soins 

médicaux pour les victimes d'accidents. Les efforts visant à améliorer les pratiques de prise en 

charge des accidents domestiques chez les enfants doivent être poursuivis pour garantir la santé 

et le bien-être des enfants. 

2.4.2. Le recours au Centre AntiPoison 

En 2003, plus de 1,5 million d'expositions au poison ont été signalées pour les personnes âgées 

de 19 ans et moins aux centres antipoison aux Etats-Unis. La majorité des cas signalés concerne 

les enfants de moins de 4 ans, représentant 46% des cas (45). 

 Dans notre étude, nous avons constaté que 9,7% des enfants qui ont été victimes d'accidents 

domestiques ont eu besoin d'appeler un centre antipoison, ce qui représente 99,7% des enfants 

victimes d'intoxication aigue. 

Les données collectées par les centres antipoison sont utilisées pour identifier les dangers des 

produits et protéger la population en utilisant des méthodes telles que le réemballage, la 
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reformulation, la ré étiquetage et l'interdiction. La soumission en temps quasi réel des données 

des centres antipoison à l'échelle nationale permet une surveillance continue des données, 

générant des alertes en cas de valeurs anormales, suggérant un possible incident chimique ou 

bioterroriste, un problème de santé publique en émergence, une nouvelle forme d'abus de 

substances, un risque de produit non reconnu ou une contamination alimentaire ou en eau. 

Au Maroc, le centre antipoison est joignable 24h / 24h et 7j sur 7j. Le numéro du CAP : 080-

1000180 

2.4.3. Le recours à une hospitalisation 

Les résultats d'une étude sur les enfants ayant subi des blessures involontaires à domicile et 

ayant nécessité de se présenter à l'hôpital dans cinq sites sélectionnés dans des pays à revenu 

faible ou intermédiaire (Bangladesh, Colombie, Égypte, Malaisie et Pakistan) sont 

préoccupants. Les taux d'hospitalisation des enfants blessés sont élevés, atteignant 24 % (46), 

alors que dans notre étude le taux est de 11,8 %, qui reste un taux élevé.  

Selon une étude sur l'épidémiologie des blessures subies par les enfants de moins de cinq ans à 

la maison en Nouvelle-Zélande, le taux d'hospitalisation des enfants âgés de 0 à 4 ans à la suite 

d'une blessure subie à la maison était de 737 pour 100 000 habitants par an (28). 

Cette différence importante pourrait s'expliquer par les caractéristiques des échantillons de 

patients dans les deux études. Cependant, il est important de souligner que le taux 

d'hospitalisation élevé est une source de préoccupation, car il indique que de nombreux enfants 

souffrent de blessures graves qui nécessitent une hospitalisation.  

Il est donc essentiel d'améliorer la prévention des blessures chez les enfants pour éviter les 

hospitalisations inutiles. Des campagnes de sensibilisation et d'éducation à la sécurité à 

domicile, ainsi que des programmes de formation pour les soignants, pourraient être efficaces 

pour réduire le nombre de blessures chez les enfants et par conséquent le taux d'hospitalisation. 

Les gouvernements et les organisations de santé devraient également fournir un accès à des 

soins de santé de qualité pour les enfants blessés afin de réduire les coûts pour les familles et 

éviter les complications potentielles des blessures. 
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Enfin, des recherches supplémentaires devraient être menées pour mieux comprendre les 

facteurs qui contribuent aux taux élevés d'hospitalisation des enfants blessés dans les pays à 

revenu faible ou intermédiaire, afin de développer des solutions efficaces pour améliorer la 

sécurité et la santé des enfants dans ces régions. 

3. Prévention des accidents domestiques  

La prévention des accidents domestiques constitue la pierre angulaire de la prise en charge des 

enfants victimes des accidents domestiques.  Elle a pour but de garantir la sécurité et la santé 

des plus jeunes membres de la famille. Les accidents domestiques peuvent être évités en prenant 

certaines mesures simples mais efficaces. Il est important de sensibiliser les parents et les 

enfants aux dangers potentiels dans leur environnement domestique et de leur apprendre 

comment les éviter. La mise en place de règles de sécurité claires et la supervision attentive des 

enfants peuvent aider à réduire considérablement les risques d'accidents. 

Le soignant joue un rôle primordial dans l’information, la sensibilisation donc dans la 

prévention des accidents domestiques. 

3.1. Les intoxications accidentelles 

Pendant leurs premières années, les enfants portent tout à leur bouche. 

Les principales causes d'intoxication des enfants sont l'ingestion de médicaments, de produits 

ménagers et d'insecticides ou de pesticides qui sont laissés à leur portée. 

3.1.1. Les intoxications médicamenteuses 

Les intoxications médicamenteuses sont un problème de santé publique qui peuvent survenir 

chez les enfants à domicile. Les intoxications médicamenteuses peuvent avoir des 

conséquences graves, allant de l’irritation de l’estomac à la mort. Par conséquent, la prévention 

des intoxications médicamenteuses à domicile chez les enfants est essentielle pour assurer leur 

sécurité et leur bien-être. 
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Parmi les mesures de prévention à respecter dans ce sens : 

• Privilégier un stockage sécurisé des médicaments : Il est important de ranger les 

médicaments hors de portée des enfants, dans un endroit sécurisé et verrouillé. 

• L’utilisation des bouteilles avec des bouchons de sécurité : ces dernières peuvent empêcher 

les enfants d'ouvrir la bouteille de médicaments et de prendre les comprimés sans 

surveillance. 

• I ’étiquetage clair : s’assurer que les étiquettes des médicaments sont claires et facilement 

lisibles et éviter d'utiliser des étiquettes qui peuvent sembler intéressantes pour les enfants, 

comme des étiquettes de couleur vive ou des dessins. 

• L’éducation des enfants : Il est important d'enseigner aux enfants que les médicaments ne 

sont pas des jouets ni des bonbons et que leur consommation peut être dangereuse. 

• La surveillance des enfants lorsqu'ils prennent des médicaments : s’assurer que les enfants 

prennent les médicaments à la bonne dose à la bonne fréquence. 

• L’élaboration d’une liste des médicaments que les parents et la famille utilisent : y compris 

les doses et les fréquences afin d’évaluer les risques en cas de prise accidentelle. 

• Une bonne conservation des médicaments : éviter les récipients transparents ou les bouteilles 

avec des bouchons faciles à ouvrir.  

• Maintenir un stockage des médicaments loin de nourritures ou boissons qui peuvent attirer 

les enfants 

• L’encouragement des enfants à parler aux adultes s'ils trouvent des médicaments à la maison.  
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3.1.2. L’ingestion de produits d'entretien ménagers 

L'ingestion accidentelle de caustique dans l'enfance n'est pas fréquente mais grave. Il en résulte 

des brûlures de l'œsophage évoluant vers la formation de sténoses.  

La problématique actuelle consiste principalement en un programme préventif pour éviter ces 

types d'accidents et leurs séquelles chez les enfants, leurs familles et dans la communauté. 

Donc pour éviter les accidents domestiques par ingestion des produits caustiques il faut élaborer 

des moyens de prévention adaptés : « mieux connaitre pour mieux prévenir ». 

Les situations et types de produits à risque peuvent être séparés selon différentes zones clés de 

la maison. Dans la cuisine, les principaux responsables sont les produits ménagers avec deux 

grandes catégories de produits :  

• Des substances qui peuvent causer une irritation de l'intestin et peu dangereuses :  

- Eau de Javel diluée 

- Les produits vaisselle ou de lessive à la main  

• Les caustiques qui sont des produits dangereux, voire très dangereux (les bases fortes) :  

- Les déboucheurs de canalisations  

- Les produits décapants pour le four  

- La poudre ou galets de lavage pour machine à laver et la vaisselle  

- Les détartrants liquides des toilettes  

- L’Eau de Javel concentrée 

• Rarement, d’autres produits peuvent être retrouvés tel que : 

- Des produits utilisés pour le nettoyage des vitres et des métaux 

- Des solvants de peinture  
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Les mesures de prévention à respecter  

Par les industries sont : 

• La mise en place de normes strictes en matière d'emballage pour les produits toxiques. 

• L'utilisation d'emballages de sécurité difficiles à ouvrir par les enfants, tels que les bouchons 

à vis, les couvercles à pression ou les fermetures à glissière. 

• La fourniture d'informations claires et détaillées sur les étiquettes des produits concernant 

les dangers et les précautions à prendre. 

• La surveillance continue des normes de sécurité et des rappels de produits lorsque des 

problèmes sont identifiés. 

• La conception de produits moins toxiques ou non toxiques lorsque cela est possible. 

• La collaboration avec les organismes gouvernementaux et les organisations de défense des 

consommateurs pour élaborer des réglementations et des normes de sécurité plus strictes. 

• La mise en place d'une communication proactive avec les consommateurs en cas de risque 

pour la santé ou de rappel de produits. 

Par les parents sont : 

• Le rangement des produits toxiques en hauteur ou dans un placard fermé à clé ou muni d’un 

système de sécurité. 

• Le rangement et la fermeture immédiate des produits après l’usage. 

• Privilégier l’achat de bouteilles de produits équipées de bouchons de sécurité, qui s’ouvrent 

par pression et rotation simultanées. 

• L’interdiction de certaines habitudes dangereuses comme :   

- Transverser un produit toxique dans un récipient à usage alimentaire type bouteille en       

plastique. 

- Ouverture de la porte du lave-vaisselle quand le produit de lavage est déjà mis dans le        

réservoir. 

- La manipulation des produits toxiques en présence d'un enfant en bas âge, telle que la 

dilution de berlingots d'eau de Javel concentrée, car l'enfant pourrait être tenté de les 

imiter plus tard. 
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- L’éducation des parents sur la lecture des étiquettes et des pictogrammes sur les 

bouteilles, ce qui permet d’évaluer le danger potentiel d’un produit. 

- L’éducation des enfants sur les dangers des produits (« ça pique, ça brûle, c’est du 

poison…) et la signification des pictogrammes de danger. 

Prévention secondaire :  

En cas d'intoxication, il est strictement déconseillé de donner à boire de l'eau ou du lait, ainsi 

que de faire vomir l’enfant. En cas d'exposition cutanée ou oculaire, un lavage abondant est 

recommandé, mais il convient d'éviter l'application de tout produit sans l'avis d'un professionnel 

de santé. 

Ces gestes peuvent aggraver les symptômes de l'intoxication et doivent donc être évités pour 

protéger la santé de la personne intoxiquée. 

3.1.3. L’ingestion d'insecticides ou de pesticides 

La prévention de l’ingestion des insecticides et des pesticides fait appel à la prévention passive 

et collective et à la prévention active et individuelle 

• Prévention passive et collective  

La loi impose aux fabricants de se conformer à une réglementation qui régit les produits en ce 

qui concerne leur composition, leur conditionnement, leur étiquetage et leur mode d'utilisation. 

Un réseau de toxicovigilance est chargé de la surveillance des effets indésirables provoqués par 

l’utilisation de ces produits chimiques. 
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• Prévention active et individuelle 

- La conservation des produits hors de portée des enfants, dans des endroits fermés à clé 

ou en hauteur. 

- Le rangement des produits dans leur emballage d'origine. 

- L’utilisation des produits en suivant les instructions du fabricant et en respectant les 

doses recommandées. 

- La vaillance sur un bon Lavage des fruits et légumes avant de les consommer pour 

éliminer les résidus de pesticides. 

- Le verrouillage des armoires de rangement. 

- L’éducation des parents sur les risques encourus et les mesures à prendre pour protéger 

leurs enfants 

- L’éducation des enfants à ne pas toucher aux produits chimiques et à ne pas les mettre 

dans leur bouche. 

En cas d'ingestion ou de suspicion d'ingestion, il est indispensable d’appeler immédiatement un 

centre antipoison ou un service d'urgence. 

3.2. L’électrisation 

L'électrisation correspond à toutes les manifestations physiologiques et physiopathologiques 

dues au passage du courant électrique (CE) au travers du corps humain.   

Le terme d'électrocution plus couramment employé correspond au décès de la victime, le plus 

souvent sur les lieux de l'accident (47).  

Les accidents d’électrisation chez l’enfant sont rares mais graves, et peuvent entraîner la mort 

ou des séquelles graves entrainant une hospitalisation longue et très onéreuse.  

Les agents responsables d’électrisation sont les prises de courant, les appareils électriques ou 

les installations défectueuses.  
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Il est important de respecter certaines règles pour prévenir ce type d’accidents : 

▪ Le maintien des prises à éclipse ou des cache-prises ou à clé.  

▪ L’éducations des enfants sur le danger de toucher ou jouer avec les prises de courant. 

▪ L'aménagement adéquat des appareils électriques après chaque utilisation, tels que le 

sèche-cheveux, le rasoir électrique, l'appareil d'épilation, le chauffage mobile et le fer à 

repasser. 

▪ L’installation d’un système de sécurité qui coupe le courant au moindre court-circuit 

(disjoncteur différentiel à haute sensibilité). 

▪ La vérification d’une bonne installation des prises et une bonne qualité fils électriques. 

▪ L’interdiction de certaines habitudes dangereuses comme : 

- La surcharge des prises électriques avec des multiprises. 

- L’ouverture de l'eau du robinet à proximité d'un appareil électrique en marche.  

- La conservation des fils électriques dénudés.  

3.3. Les chutes domestiques chez l’enfant 

Les chutes peuvent avoir de graves conséquences pour l’enfant. Entre 0 et 6 ans, la chute est 

l'accident le plus fréquent. Pendant ses premiers mois, l’enfant peut tomber de la chaise haute, 

du canapé ou de la table à manger.  

Quand il commence à se déplacer puis à marcher, l’enfant peut tomber dans les escaliers ou 

d’une fenêtre. 

Il est donc nécessaire de recommander les mesures préventives suivantes :  

• Rester toujours près de l'enfant lorsqu'il se trouve sur une surface telle qu'une table à 

manger ou un lit, et ne pas le laisser sans surveillance directe. 

• Prévoir à l'avance tout ce dont les parents ont besoin (couches, vêtements...) à portée de 

main. 

• Mettre le lit au niveau bas et bloquer les freins. 

• Attacher soigneusement le bébé quand il est sur sa chaise haute et toujours déposer les 

sièges relax par terre. 
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• Porter à l'enfant des chaussures ou des pantoufles qui tiennent bien au pied et qui ne 

glissent pas. 

• Rester prudent dans ses déplacements et demander de l'aide aux équipes soignantes en 

cas de besoin. 

• Installer des barrières portant la mention "conforme aux exigences de sécurité". 

• Apprendre à l'enfant à monter et à descendre les escaliers. 

• Éloigner toujours l'enfant des escaliers en le maintenant sous surveillance directe jusqu'à 

ce qu'il sache se tenir à la rampe. 

• Éviter de dormir dans le même lit que l'enfant. 

3.4. Les morsures d'animaux 

Il est important de noter que les morsures d'animaux domestiques peuvent être prévenues en 

prenant certaines mesures. Il est recommandé de former les enfants à la sécurité autour des 

animaux, de surveiller les interactions entre les enfants et les animaux et de s'assurer que les 

animaux sont bien entraînés et sociabilisés. 

En matière de prévention il existe de nombreuses méthodes pouvant contribuer à la diminution 

de la fréquence de ces incidents ou permettre au moins de diminuer la gravité des lésions 

infligées par les animaux 

On classe ces méthodes on deux types de prévention : 

1. Prevention comportementale   

2. Prevention vaccinale  

3.4.1. La prévention comportementale : 

Les comportements sécuritaires que doivent éviter les enfants et les jeunes sont : 

• Toucher à un animal inconnu, même s’il a l’air doux ou même s’il est toujours petit. 

• S’approcher d’un animal sauvage. 

• S’approcher d’un animal connu sans la présence du propriétaire.  

• Séparer deux animaux.  

• Déranger un animal qui mange ou dort, l’agacer ou courir après.  
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• Toucher ou prendre dans les mains un animal blessé ou malade. 

Les comportements sécuritaires que doivent avoir les adultes sont : 

• Apprendre à reconnaître les signes de stress ou d'anxiété chez l'animal, tels que les 

grognements, les grondements ou des battements de queue rapides. 

• Éviter de laisser les enfants seuls avec les animaux, même s'ils sont familiers avec 

eux. 

• Éduquer les enfants sur la façon de traiter les animaux avec respect et de ne pas leur 

faire mal. 

• Garder les animaux de compagnie sous surveillance et en laisse lorsqu'ils sont à 

l'extérieur de la maison. 

3.4.2. La prévention vaccinale : 

Prévention antitétanique  

Les plaies par morsures considérées comme profondes et souillées justifient une prophylaxie 

adaptée au statut vaccinal du patient, en précisant que les morsures sont considérées par principe 

comme des plaies à haut risque tétanigène. Il faut donc impérativement vérifier si le patient est 

à jour dans ses vaccinations et en l’absence de preuve écrite, mettre à jour la vaccination et 

l’adresser au bureau municipal d’hygiène (BMH). 
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Tableau 2 : calendrier du programme national d’immunisation (PNI) mettant en valeur 

la prévention vaccinale antitétanique (48). 

 

Prévention antirabique 

Le virus de la rage est un rhabdovirus du type Lyss virus. Il s’agit d’une encéphalite très grave 

toujours mortelle une fois déclarée. Il s'agit d'une maladie qui doit être déclarée obligatoirement 

aux autorités sanitaires. Lorsqu'un patient est admis aux urgences après avoir été mordu par un 

animal, il est crucial de le diriger vers une consultation antirabique. Cette consultation évaluera 

s'il est nécessaire d'administrer une prophylaxie antirabique en fonction de plusieurs facteurs 

tels que : 

• L’état et le comportement de l'animal,  

• Le caractère de la morsure spontané ou provoqué,  

• La présence d'autres signes cliniques pouvant suggérer la rage chez l'animal, 

• La vaccination  de l’animal contre la rage,  

• Le nombre et l'emplacement des plaies, 

• La présence ou non de vêtements entre la plaie et la peau, ainsi que la région 

géographique où la morsure a eu lieu. 
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Le traitement préventif spécifique contre la rage débutera rapidement, impliquant 

l'administration de deux vaccins antirabiques par injection intramusculaire le jour 0, suivi d'un 

vaccin à Jour 7 et un dernier à Jour 21. En même temps, si l'animal est connu, il doit subir des 

visites obligatoires chez un vétérinaire pour s'assurer de sa bonne santé aux jours 1, 7 et 14. 

Tableau 3 : la conduite à tenir après exposition selon le statut de l'animal (49). 

 

a : Pour assurer une surveillance vétérinaire complète, trois certificats doivent être établis le jour de l'exposition 

(J0), le septième jour (J7) et le quatorzième jour (J14), attestant l'absence de symptômes de la rage. Selon l'OMS, 

la durée minimale d'observation vétérinaire pour les chiens et les chats est de 10 jours. 

b : Le traitement recommandé varie selon la gravité de l'exposition, tel qu'indiqué dans le tableau 4. 

  



 

49 

Tableau 4 : guide OMS de la prophylaxie post-exposition selon la sévérité de l’exposition 

(à adapter selon les recommandations officielles locales) (49). 

 

a : Si un chien ou un chat en apparence en bonne santé vit dans une zone à faible risque et est placé sous surveillance 

vétérinaire, le traitement peut être différé (voir tableau 3). 

b : La période d'observation décrite précédemment ne s'applique qu'aux chiens et aux chats. En ce qui concerne 

les animaux domestiques et les animaux sauvages présumés atteints de rage, à l'exception des espèces en danger 

ou menacées, ils doivent être euthanasiés et leurs tissus examinés en laboratoire à l'aide des techniques appropriées, 

comme spécifié dans le tableau 3. 

c : Les morsures, en particulier celles de la tête, du cou, du visage, des mains et des organes génitaux, sont 

considérées comme des expositions de catégorie III en raison de la densité élevée de nerfs dans ces zones. 
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3.5. La défenestration accidentelle 

Ces accidents de la vie courante ont des conséquences graves, d’autant plus dramatiques, en 

plus de leur fréquence au monde entier.  C’est pourquoi la prévention reste le meilleur 

traitement. 

Plusieurs pays étrangers ont eu recours à certains programmes dans le but de prévenir ou 

diminuer la fréquence de ces accidents. A la tête de ces pays se trouvent les États-Unis dont le 

programme (children can’t fly) élaboré par le Département de la santé de la ville de New York 

au début des années 1970 (50) . 

Ce programme comportait trois volets :  

• Un système de notification volontaire : est mis en place pour assurer la sécurité des 

enfants de moins de 15 ans. Selon ce système, les services d’urgence des hôpitaux et 

la police doivent signaler toute chute d’un enfant afin qu'une infirmière du réseau de 

santé publique se rende au domicile des parents pour apporter les soins nécessaires.  

• Éducation : un service de conseil individualisé est proposé aux parents pour les aider à 

prévenir les chutes et garantir la sécurité de leurs enfants.En plus de ce service, il 

avait été proposé d'organiser une campagne de sensibilisation via différents médias 

tels que la télévision, la radio et la presse pour informer la population des risques de 

défenestration. Un programme d'éducation communautaire avait également été mis en 

place pour accompagner ces mesures, avec la distribution de documentation. 

• Matériel : dans les zones considérées comme à haut risque, il est prévu de distribuer 

gratuitement des garde-corps pour fenêtres aux familles ayant de jeunes enfants. Ce 

matériel est facile à installer et a pour but de prévenir les accidents liés aux chutes de 

fenêtres (50). 
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Il est donc indispensable de mettre en place des mesures de prévention telles que : 

• Installer des dispositifs de sécurité pour fenêtres tels que des barrières de sécurité, des 

verrous de fenêtre, des limiteurs d'ouverture.  

• Placer les meubles tels que les lits, les armoires, les canapés loin des fenêtres pour 

éviter que les enfants ne puissent y grimper.  

• Enseigner aux enfants les dangers de se tenir près des fenêtres ouvertes ou de les 

ouvrir sans surveillance.  

• Garder les fenêtres fermées ou ouvertes avec précaution lorsqu'il y a des enfants à la 

maison.  

• Vérifier régulièrement l'état des dispositifs de sécurité pour fenêtres pour s'assurer 

qu'ils fonctionnent correctement.  

Ces mesures peuvent aider à prévenir les défenestrations accidentelles chez les enfants et à les 

protéger contre les blessures potentiellement graves. 

3.6. Les brûlures  

Comme pour tous les accidents domestiques, le traitement préventif est toujours le meilleur.  

Cette section résume plusieurs interventions qui ont pour objectif de prévenir les différents 

types de brûlures chez les enfants. Elle énumère brièvement les principaux facteurs de 

protection contre les brûlures et décrit quatre grandes démarches préventives générales, à 

savoir:  

• Mesures techniques 

• Mesures de conception des appareils  

• Mesures environnementales  

• Mesures éducatives.  

Mesures techniques :  

▪ L’installation des dispositifs de sécurité pour empêcher les enfants d'avoir accès à des 

sources de chaleur dangereuses, tels que des protections de prise électrique. 

▪ L’utilisation des fusibles pour protéger les appareils électriques contre les surcharges et 

les courts-circuits. 

▪ L’installation des détecteurs de fumée pour alerter en cas d'incendie. 
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Mesures de conception des appareils : 

▪ La fabrication des appareils électriques et de cuisson avec des matériaux ignifuges pour 

réduire le risque d'incendie. 

▪ La conception d'appareils électriques avec des caractéristiques de protection contre la 

surchauffe, telles que des dispositifs de coupure automatique. 

▪ Conception de poignées isolantes : Les poignées des appareils doivent être conçues pour 

minimiser la transmission de chaleur de la surface chaude à la main de l'utilisateur. Les 

poignées isolantes en caoutchouc ou en silicone peuvent aider à réduire les risques de 

brûlures. 

Mesures environnementales : 

▪ Garder les zones de cuisson et les appareils électriques loin d'objets combustibles tels 

que des nappes, des rideaux, des papiers 

▪ L’installation des extincteurs d'incendie dans les zones de cuisson et les zones 

électriques. 

▪ La formation des personnes à l'utilisation sûre des appareils électriques et de cuisson. 

▪ L’installation des dispositifs de sécurité sur les robinets qui permettent de contrôler la 

température de l'eau. 

Mesures éducatives 

En matières des mesures éducatives il est important d’éduquer les parents en se basant sur 

d’innombrables moyens afin d’éviter ce type d’accident. 

Parmi ces moyens on peut citer : 

• Vérifier avec un thermomètre que l'eau du bain est à 37°C, avant de mettre votre 

enfant dans le bain.  

• Surveiller toujours un enfant lorsqu'il prend son bain pour éviter tout risque de noyade 

ou de brûlure en ouvrant le robinet d'eau chaude.  

• Expliquer aux enfants que la porte du four brûle.  

• Vérifier toujours que les plaques de cuisson et les brûleurs sont éteints avant de quitter 

la cuisine. 
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• Éviter que les enfants s’approchent des objets brûlants : fer à repasser, ampoules 

électriques, appareils de chauffage, plaques de cuisson, fours et radiateurs.  

• Tourner les poignées des casseroles vers l'intérieur de la plaque de cuisson. 

• Éviter de chauffer le biberon avec un micro-ondes.  

• Pour tester la température, faites couler quelques gouttes sur l'intérieur de votre avant-

bras.  

• Éviter d’allumer une cheminée ou un barbecue avec de l’alcool.  

• L’abstention de fumer en présence des enfants 

• Vérifier toujours les installations électriques et de chauffage.  

•  L’Installation des thermostats de sécurité sur les appareils de chauffage pour éviter 

les surchauffes.  

• Enseigner aux enfants à ne pas jouer avec des objets tels que les allumettes, les 

briquets et les cigarettes.  

• Évitez de poser les plats chauds sur le rebord de la table.  

• Veillez à ne pas passer à côté de votre enfant avec un récipient contenant un liquide 

bouillant. 

• Évitez de tenir les enfants dans vos bras lorsque vous utilisez un récipient rempli de 

liquide chaud ou lorsque vous faites la cuisine.  
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3.7. L’ingestion et l’inhalation du corps étranger 

L’ingestion et l’inhalation du corps étranger est potentiellement mortel chez les enfants et 

nécessite un diagnostic précoce et une prise en charge rapide et réussie. 

La prévention est l'élément clé le plus critique pour réduire la morbidité et pour faire face à ces 

types d’accidents.  

Voici quelque geste anticipatif pour réduire cette pathologie accidentelle : 

• La surveillance des enfants lorsqu'ils jouent ou mangent.  

• Le rangement des petits objets dangereux (pièces, piles, jouets…) hors de portée des 

enfants.  

• L’éducation des enfants sur les dangers de l'ingestion et de l'inhalation de corps 

étrangers.  

• L’évaluation des produits à l’étape de la conception et avant leur production, afin de 

déterminer le risque de survenue d’une inhalation ou d’une ingestion accidentelle CE, 

surtout les billes ainsi que les yeux des poupées. 

• Éviter de donner aux enfants les aliments de forme sphérique tels que les noix et les 

graines car ils sont les plus susceptibles de provoquer une obstruction trachéale et une 

asphyxie jusqu'à ce que l'enfant soit capable de les mâcher correctement en position 

assise à l’âge de 5 ans où la mastication et la déglutition deviennent plus coordonnées.  

• Ranger les pièces de monnaie hors de la portée de l’enfant dans le but d’assurer un 

environnement plus sûr et sécurisé. 

• Éviter de laisser les enfants jouer avec des objets qui peuvent facilement se casser ou 

se désintégrer en petits morceaux.  

• S’assurer que les jouets pour enfants sont en bon état et répondent aux normes de 

sécurité. 

• L’éducation des enfants à ne pas mettre des objets dans leur bouche, leur nez ou leurs 

oreilles.  

• Éviter de donner aux enfants des aliments difficiles à mâcher ou des chewing-gums.    

• L’Appel immédiat d’un médecin si un corps étranger est inhalé. 

 



 

55 

3.8. L’intoxication au gaz 

Les intoxications accidentelles au monoxyde de carbone (CO) dans les foyers sont souvent 

causées par un manque d'entretien ou de mauvais fonctionnement des appareils de chauffage 

ou de production d'eau chaude, ainsi qu'une ventilation et une évacuation inadéquates. Ces 

intoxications sont souvent saisonnières et collective.   

Il est donc indispensable de mettre en place des mesures de prévention telles que : 

• La surveillance régulière par le médecin des sujets exposés. 

• Une vérification et un contrôle de la source de l’intoxication au domicile de la 

victime, avant son retour. 

• L’entretien préventif régulier, par des professionnels qualifiés, des appareils à gaz. 

• L’installation de détecteurs de CO près des sources potentielles à domicile. 

• Assurer une bonne aération domicile. 

• Évacuation rapide des victimes lors d’un accident au CO. 

• Avoir un plan d'évacuation en cas de fuite de gaz. 

• Fermer les robinets de gaz après l’utilisation  

• Éviter de fumer à l'intérieur de la maison. 

• Privilégier l'utilisation de chauffages électriques ou d'autres alternatives plutôt que 

d'utiliser des chauffages d'appoint à gaz dans une pièce fermée. 

• Proscrire le barbecue à l’intérieur de la maison 
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3.9. Doigts de porte 

Les accidents de porte, tels que les doigts de porte, sont très courants chez les jeunes enfants à 

domicile. Ces blessures peuvent être douloureuses et parfois nécessite une attention médicale 

immédiate. Heureusement, il existe des mesures simples que les parents peuvent prendre pour 

prévenir ces types d’accidents. En prenant des précautions de base et en adoptant des 

comportements et des habitudes de sécurité à la maison, les parents peuvent créer un 

environnement sûr pour leurs enfants et réduire considérablement les risques de blessures. 

Voici quelques mesures pour prévenir la fermeture des portes sur le doigt des enfants : 

• L’installation des protège-doigts sur les portes intérieures pour éviter les pinces de 

doigts. 

• Enseigner aux enfants à ne jamais courir près des portes et à ne pas jouer avec elles. 

• S'assurer que les portes s'ouvrent et se ferment facilement sans bloquer ou coincer les 

doigts.  

• La surveillance les enfants lorsqu'ils sont près des portes, surtout lorsqu'ils jouent ou 

courent.  

• L’installation des dispositifs de verrouillage en hauteur pour empêcher les enfants 

d'ouvrir les portes sans supervision.  

• La fixation des arrêts des portes pour éviter que ces dernières se ferment brusquement 

sur les doigts.   

• Placer des tampons en mousse sur les bords des portes pour absorber les chocs en cas 

de collision.  

• Enseigner aux enfants à utiliser les poignées de porte au lieu de les pousser avec les 

mains ou les doigts.  

• Éviter d'installer des portes avec des fentes ou des trous qui peuvent attirer les doigts 

des enfants. 

• Surveiller les portes pour détecter tout signe de défaillance qui pourraient les rendre 

dangereuses pour les enfants.  

Il est important de prendre ces mesures pour protéger la santé et la sécurité des enfants, en 

minimisant les risques de blessures graves causées par les portes.  



 

57 

3.10. Les plaies par des objet tranchants 

Les plaies causées par des objets tranchants font partie des accidents les plus courants chez les 

enfants à domicile. Ces blessures peuvent être graves et causer des douleurs importantes. 

Heureusement, il est possible de prévenir ces types d'accidents en prenant quelques précautions 

simples à la maison. En effet, la prévention des plaies causées par des objets tranchants chez 

les enfants est une étape essentielle pour garantir leur sécurité et leur bien-être à la maison. 

Dans cette optique, il est recommandé de suivre quelques règles de sécurité de base, qui peuvent 

aider à réduire considérablement les risques de blessures chez les enfants. 

• Un rangement adéquat des couteaux et des autres objets tranchants, hors de la portée 

des enfants. 

• Enseignement aux enfants les méthodes d’utilisation des objets tranchants, tels que les 

ciseaux, et les superviser lorsqu'ils les utilisent. 

• Interdiction des enfants de jouer avec des couteaux ou d'autres objets tranchants. 

• Éviter de donner aux enfants des jouets qui ressemblent à des objets tranchants, tels 

que des sabres en plastique.  

• Le port des gants de protection est nécessaire pour éviter les coupures lorsque les 

enfants manipulent des objets tranchants. 

• Nettoyage immédiat de la plaie en cas de coupure ou de blessure, avec une assistance 

médicale si nécessaire.  

• Éducation des enfants sur les risques potentiels associés à la manipulation d'objets 

tranchants et sur l'importance de la prudence.  

• L’installation des verrous de sécurité sur les tiroirs et les armoires contenant des 

objets tranchants pour empêcher les enfants d'y accéder.  

• Le rangement des outils de jardin et des cisailles de jardin en sécurité lorsqu'ils ne 

sont pas utilisés. 

•  L’information des enfants qu'ils ne doivent jamais courir avec des objets tranchants 

ou les utiliser pour jouer. 

• Le rangement des outils dans un endroit sûr lorsqu'ils ne sont pas utilisés en cas de 

travaux de bricolage à la maison.  
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• L’encouragement des enfants à signaler tout objet tranchant qui semble dangereux ou 

qui a été mal rangé afin de le ranger en sécurité. 

• Respecter les mesures suscitées même pendant les fêtes (aïd el adha)  

3.11. Les intoxications aux diluants et aux produits pétroliers 

Les diluants et les produits pétroliers sont également des produits couramment utilisés dans les 

foyers pour des tâches telles que le nettoyage, la peinture et le bricolage. Cependant, ces 

produits peuvent être très toxiques et leur manipulation peut entraîner des risques d'intoxication 

chez les enfants, qui sont souvent curieux et aventureux. Il est donc important de prendre des 

mesures de prévention pour réduire les risques d'exposition aux diluants et aux produits 

pétroliers à domicile : 

▪ Stockage des produits dangereux dans un endroit sûr et hors de portée des enfants. 

▪ Étiquetage clair des contenants de produits potentiellement toxiques. 

▪ Enseignement des enfants des dangers potentiels des produits chimiques. 

▪ Éviter les travaux qui impliquent des produits chimiques lorsque les enfants sont à 

proximité. 

▪ Utilisation des récipients d'emballage d'origine pour les produits chimiques et les 

stocker dans un endroit sec et bien ventilé. 

▪ Stockage des produits chimiques loin de la nourriture ou des boissons.  

▪ Formation des enfants à la reconnaissance des étiquettes de danger et à la 

compréhension des dangers potentiels des produits chimiques.  

▪ Éviter de mélange différents produits chimiques, car cela peut entraîner des réactions 

dangereuses.  

▪ Appel immédiat des services d'urgence dans le cas d'intoxication potentielle. 

▪ En cas d’urgence, appel immédiat du centre antipoison et recours à un antidote pour les 

produits chimiques. 
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4. Recommandations 

Les mesures préventives constituent la base de la prise en charge des accidents domestiques 

chez l’enfant. Elle fait appel à : 

• La prévention primaire : prévenir la survenue de l’accident,  

• La prévention secondaire : prise en charge précoce et adaptée pour éviter la survenue 

des complications  

Ces mesures préventives font appel aux différents protagonistes et sont axées sur l’information, 

l’éducation et la communication autour des accidents domestiques chez l’enfant.  

4.1. La sensibilisation des parents 

Il existe plusieurs méthodes pour sensibiliser les parents aux dangers des accidents domestiques 

pour les enfants. Nous recommandons les mesures suivantes : 

-Campagnes de sensibilisation : 

Organiser des campagnes de sensibilisation pour informer les parents sur les dangers des 

accidents domestiques pour les enfants. Cela peut inclure la distribution de dépliants, la 

diffusion d'annonces publicitaires, l'organisation de conférences ou de séminaires. 

Les campagnes de sensibilisation peuvent être très utiles pour sensibiliser les parents aux 

accidents domestiques chez les enfants. Elles permettent de transmettre des informations 

importantes sur les dangers potentiels dans la maison et sur la façon de les prévenir. En outre, 

elles peuvent également aider à briser les tabous et à encourager les parents à discuter 

ouvertement de ces sujets importants avec leur famille et leurs amis. 

Les campagnes de sensibilisation peuvent être diffusées à travers divers canaux, tels que les 

médias sociaux, la télévision, la radio, les journaux et les magazines. Elles peuvent également 

être organisées en collaboration avec des groupes communautaires, des organisations de santé 

publique et des écoles. 

En sensibilisant les parents aux dangers potentiels dans la maison et en leur fournissant des 

conseils pratiques pour les prévenir, les campagnes de sensibilisation peuvent aider à réduire le 

nombre d'accidents domestiques chez les enfants. En outre, elles peuvent également aider à 
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sensibiliser les parents à la nécessité d'être attentifs aux besoins et aux comportements de leurs 

enfants, ce qui peut les aider à développer un environnement plus sûr pour eux. 

` Utilisation des médias sociaux : Les réseaux sociaux peuvent être un outil puissant pour 

sensibiliser les parents aux dangers potentiels d'accidents domestiques chez les enfants. Ils 

permettent de diffuser rapidement et largement des informations et des conseils pour la sécurité 

des enfants, atteignant ainsi un grand nombre de personnes en un minimum de temps. Les 

campagnes de sensibilisation peuvent être ciblées en fonction de l'âge, de la géographie ou des 

centres d'intérêt des parents, ce qui augmente leur pertinence et leur impact. 

Les réseaux sociaux : peuvent également permettre aux parents de partager leurs propres 

histoires et expériences en matière de sécurité des enfants, ce qui peut aider à établir un 

sentiment de communauté et de soutien mutuel. Les utilisateurs peuvent également poser des 

questions, discuter et échanger des informations sur les sujets qui les préoccupent, ce qui peut 

les aider à mieux comprendre les dangers potentiels et à adopter des comportements plus 

sécuritaires pour protéger leurs enfants. 

Cependant, il est important de veiller à ce que les informations diffusées soient fiables et basées 

sur des sources reconnues, et de faire preuve de vigilance quant aux contenus inappropriés ou 

erronés. 

Les programmes scolaires : Les programmes scolaires peuvent également être très utiles pour 

sensibiliser les parents aux accidents domestiques chez les enfants. En intégrant des 

informations sur la sécurité à la maison dans le curriculum scolaire, les enfants peuvent 

apprendre les dangers potentiels et les moyens de les prévenir. Cela peut les aider à développer 

des comportements plus sûrs et à sensibiliser leurs parents à ces questions importantes. 

De plus, en travaillant avec les écoles pour sensibiliser les parents aux accidents domestiques, 

les organisations de santé publique peuvent atteindre un grand nombre de parents d'un seul 

coup. Les écoles peuvent organiser des réunions parent-enseignant pour discuter de la sécurité 

à la maison, distribuer des brochures informatives et organiser des activités éducatives pour les 

enfants. 
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-Programme de formation : Organiser des programmes de formation pour les parents, où ils 

peuvent apprendre comment prévenir les accidents domestiques pour les enfants. Les 

programmes peuvent inclure des sessions en personne ou en ligne. 

Les programmes de formation peuvent être un moyen très efficace de sensibiliser les parents 

aux dangers potentiels d'accidents domestiques chez les enfants. Les programmes de formation 

peuvent fournir aux parents des informations détaillées sur les différents types d'accidents 

domestiques, les facteurs de risque, les signes d'alerte et les mesures préventives à prendre. 

Les programmes de formation peuvent également donner aux parents l'occasion de poser des 

questions, de discuter avec d'autres parents et de recevoir des conseils personnalisés de 

professionnels de la santé ou de travailleurs sociaux. Cela peut les aider à mieux comprendre 

les dangers potentiels et à adopter des comportements plus sécuritaires pour protéger leur 

sécurité. 

De plus, les programmes de formation peuvent être conçus pour s'adapter aux besoins et aux 

intérêts des différents groupes de parents, ce qui peut renforcer leur pertinence et leur impact. 

Par exemple, des programmes spécifiques peuvent être conçus pour les parents de jeunes 

enfants, les parents de nourrissons ou les parents de familles à faible revenu. 

En effet, les programmes de formation peuvent être un moyen très efficace de sensibiliser les 

parents aux dangers potentiels d'accidents domestiques chez les enfants et de les aider à adopter 

des comportements plus sécuritaires pour protéger leur sécurité. Cependant, il est important de 

veiller à ce que les programmes de formation soient basés sur des sources fiables et actualisées, 

et que les intervenants aient une formation adéquate et une expertise médicale ou sociale. 
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Partenariat entre parents et les professionnels de la santé : Les professionnels de la santé 

tels que les pédiatres, les infirmier(e)s et les travailleurs sociaux peuvent jouer un rôle important 

dans la sensibilisation des parents aux dangers des accidents domestiques pour les enfants. Ils 

peuvent informer les parents lors de leurs visites régulières et leur fournir des conseils et des 

astuces pratiques. 

Il peut être très bénéfique de collaborer entre les parents et les professionnels de la santé afin 

de conscientiser les parents aux risques potentiels d'accidents domestiques chez les enfants.  

Les professionnels de la santé, tels que les pédiatres, les infirmières et les travailleurs sociaux, 

ont une expertise médicale et une connaissance approfondie des questions de santé et de sécurité 

des enfants. En travaillant ensemble, ils peuvent fournir aux parents des informations fiables et 

actualisées sur les mesures à prendre pour protéger leur sécurité. 

Les partenariats peuvent également permettre aux professionnels de la santé de mieux 

comprendre les préoccupations et les besoins des parents en matière de sécurité des enfants. 

Cela peut les aider à adapter leur approche pour mieux répondre à ces besoins et à fournir des 

conseils pratiques pour aider les parents à prendre des décisions éclairées en matière de sécurité 

de leurs enfants. 

Enfin, les partenariats peuvent permettre aux professionnels de la santé de travailler en étroite 

collaboration avec les parents pour développer des programmes de sensibilisation 

communautaires et des campagnes de prévention des accidents. Les parents peuvent également 

être impliqués dans les décisions concernant les politiques et les programmes locaux en matière 

de sécurité des enfants, ce qui peut renforcer la participation communautaire et la collaboration. 
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4.2. Plateformes pour les parents  

Nous proposons une plateforme visant à prévenir les accidents domestiques chez les enfants et 

à fournir des informations sur les gestes de premiers secours et la prise en charge de différentes 

situations : 

1. Contenu éducatif : La plateforme comprendrait des articles, des vidéos et des 

illustrations pour informer les parents et les enfants sur les dangers domestiques 

courants et comment les éviter, ainsi que sur les gestes de premiers secours à effectuer 

en cas d'urgence. Le contenu serait adapté à différents groupes d'âge pour garantir qu'il 

soit pertinent et facile à comprendre pour les enfants. 

2. Checklists de sécurité : la plateforme proposerait des checklists pour aider les parents à 

vérifier la sécurité de leur maison et à identifier les risques potentiels. Les parents 

pourraient suivre leur progression et recevoir des suggestions pour améliorer la sécurité 

de leur domicile. 

3. Alerte d'urgence : La plateforme inclurait une fonction d'alerte d'urgence qui permettrait 

aux parents de contacter rapidement les services d'urgence en cas d'accident. Cette 

fonction pourrait être activée à partir de leur smartphone ou de leur ordinateur. 

4. Conseils personnalisés : La plateforme analyserait les informations fournies par les 

parents pour leur fournir des conseils personnalisés sur la sécurité domestique en 

fonction de leur situation particulière par des canaux de discussion en ligne. 

5. Formation aux gestes de premiers secours : la plateforme comprendrait des modules de 

formation aux gestes de premiers secours, tels que la réanimation cardio-pulmonaire 

(RCP) et la prise en charge des brûlures et des coupures. Les parents pourraient suivre 

ces modules en ligne et pratiquer les gestes appris sur des mannequins ou des 

simulateurs.  

6. Une liste des gestes à ne pas faire pourrait être incluse afin d’éviter l’aggravation de la 

situation 

7. Communauté de soutien : La plateforme offrirait également une communauté de soutien 

pour les parents, où ils pourraient poser des questions, partager des histoires et recevoir 

des conseils de la part d'autres parents ayant des enfants de même âge. 
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L'objectif de cette plateforme serait de sensibiliser les parents et les enfants aux dangers 

domestiques courants, de les aider à prendre les mesures nécessaires pour prévenir les accidents, 

et de leur fournir les connaissances et les compétences nécessaires pour faire face aux situations 

d'urgence. En adoptant une approche informative, interactive et communautaire, la plateforme 

pourrait contribuer à rendre les foyers plus sûrs pour les enfants.  

Cette plateforme serait gratuite et accessible à tous, et disponible via une application sur 

smartphone. 

4.3. Le rôle du gouvernement  

Le gouvernement a une responsabilité importante en ce qui concerne la prévention et le 

traitement des accidents domestiques chez les enfants. Cela peut inclure : 

Enquêtes et rapports : Le gouvernement peut mener des enquêtes sur les accidents 

domestiques pour déterminer les causes et les facteurs de risque et émettre des rapports pour 

orienter les politiques et les programmes futurs qui peuvent diriger une allocation de ressources 

optimale. 

Cette collecte de donnée passe par l’élaboration de registres nationaux des accidents 

domestiques rendant obligatoire pour les soignants la déclaration des cas d’enfants victimes 

d’accidents domestiques.  

Allocation de ressources : Les études sur les accidents domestiques peuvent aider à orienter 

les décisions politiques et à allouer les ressources en fonction des besoins les plus importants. 

Les gouvernements et les organisations peuvent utiliser les résultats des études pour déterminer 

les priorités en matière de prévention des accidents. 

Sensibilisation : Le gouvernement peut aussi organiser des campagnes de sensibilisation pour 

informer les parents et les enfants sur les dangers potentiels dans la maison et comment les 

prévenir. 
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Réglementation des produits pour enfants : Les réglementations sur les produits pour enfants 

sont très importantes pour la protection de la santé et de la sécurité des enfants. Elles aident à 

minimiser les risques d'accidents domestiques en veillant à ce que les produits soient sûrs pour 

les enfants et en fournissant aux parents et aux gardiens les informations dont ils ont besoin 

pour prendre les meilleures décisions pour leur enfant. 

Les réglementations peuvent inclure des normes de sécurité pour les jouets, les meubles pour 

enfants, les produits pour bébés et d'autres articles destinés aux enfants. Elles peuvent 

également exiger que les produits soient étiquetés clairement avec des avertissements et des 

mises en garde pour les risques potentiels pour la sécurité des enfants. 

Également, les réglementations peuvent aider à maintenir la qualité des produits pour enfants 

en veillant à ce que les produits soient fabriqués avec des matériaux non toxiques et en 

contrôlant la qualité des produits pour garantir leur sécurité. 

Infrastructure de soins de santé : Le gouvernement peut s'assurer que les systèmes de soins 

de santé locaux disposent des ressources nécessaires pour traiter les enfants qui ont subi des 

accidents domestiques. 

Prestation de soins de santé : Le gouvernement peut fournir des services de soins de santé 

gratuits ou à faible coût aux enfants victimes d'accidents domestiques pour garantir qu'ils 

reçoivent les soins médicaux nécessaire.  

Une homogénéisation des conduites thérapeutique doit être élaborée (protocoles standardisés 

et uniformisées) ainsi qu’un circuit patient clair où le rôle des protagonistes est clairement établi 

(modalités de prise en charge, transferts vers les structures adaptées). 

Éducation : Le gouvernement peut inclure l'éducation sur la sécurité à la maison dans les 

programmes scolaires pour les enfants ou parents et enfant seront sensibilisés.  

Ainsi, le gouvernement peut jouer un rôle crucial dans la prévention et le traitement des 

accidents domestiques chez les enfants en travaillant en étroite collaboration avec les parents, 

les enseignants, les prestataires de soins de santé et d'autres parties prenantes.  
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Les accidents domestiques (AD) sont un problème de santé publique au Maroc et dans le monde 

entier. Leur prévention est au cœur des programmes de santé nationaux et internationaux. 

 Les enfants sont souvent curieux et aventureux, ce qui peut les amener à explorer leur 

environnement sans prendre en compte les risques.  

Dans notre étude les chutes ont été identifiées comme étant l'accident le plus fréquent. 

Toutefois, la plupart de ces accidents peuvent être évités grâce à des mesures simples, peu 

coûteuses et reproductibles. La prévention de ces accidents est donc la pierre angulaire de la 

prise en charge de cette pathologie accidentelle et fait appel à l’information , l’éducation et la 

communication autour des accidents domestiques . Pour réussir ce projet, une collaboration 

pluridisciplinaire entre les professionnels de santé, les enseignants, le gouvernement et les 

parents est indispensable. 

De plus, la mise en place de registres nationaux recensant tous les cas d'accidents domestiques 

serait un apport considérable pour mieux comprendre l'ampleur de ce problème et mettre en 

place des mesures de prévention plus efficaces et ciblées . En fin de compte, il est crucial de 

mettre en place des programmes de prévention efficaces pour garantir la sécurité et le bien-être 

des enfants à la maison. 
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RESUME 

Titre : Les accidents de la vie courante chez l’enfant :de l’épidémiologie à la prévention 

Auteur : ISMAIL Ibrahim 

Mots Clés : enfants, accidents de la vie courante, accidents domestique 

Introduction : Les accidents domestiques chez l’enfants se définissent par des événements 

imprévus qui se produisent à la maison et qui causent des blessures ou des traumatismes chez 

les enfants. Ils représentent un problème sérieux de santé publique en pédiatrie. 

L’objectif de ce travail : évaluer la prévalence des accidents domestiques, obtenir un aperçu 

sur les circonstances de survenue des accidents domestiques en pédiatrie et les connaissances 

des familles concernant leur attitudes pratiques en matière de prévention des accidents 

domestiques ainsi que d’améliorer le programme de prévention contre ce genre d’accidents. 

Matériel et méthode : Il s'agit d'une étude prospective, descriptive menée à l’Hôpital d’Enfants 

de Rabat à travers un questionnaire  qui a exploré des données épidémiologiques :  âge, sexe 

des enfants victimes des accidents domestique, les données relatives aux types d’accidents et 

de leur prise en charge, la connaissance des parents en matière de prévention, ainsi que les 

sources d'informations qu'ils utilisent pour se renseigner sur la prévention ainsi que les types de 

mesures de prévention prises par les parents à domicile. 

Résultats : 500 parents ont été inclus dans notre étude, 81,1% des parents ont affirmé que leur 

enfant a été victime d’accidents domestiques. Le sex-ratio était de 1,125 avec une prédominance 

masculine. L’âge médian était de 4 ans. Les accidents les plus fréquents dans notre étude étaient 

les chutes, les plaies par couteau ou autre objet tranchant, la fermeture d'une porte sur le doigt 

avec des pourcentages respectifs de :28,14 % ; 22,36% et 19,56%. 

56,5% des victimes ont consulté chez un professionnel de santé, parmi eux 11,8% des victimes 

ont eu besoin d’hospitalisation et 9,7% des victimes ont eu besoin d’appeler le centre 

antipoison. 94,5% des parents ont déclaré avoir pris des mesures préventives à domicile, La 

mesure préventive la plus fréquente était de ranger les médicaments dans un placard fermé hors 

de la portée des enfants. 

Conclusion : Les accidents domestiques représentent un problème sérieux de santé publique 

en pédiatrie, peuvent expose à des risques vitaux immédiat ou à des séquelles ultérieures, Les 

moyens de prévention représentent la pierre angulaire de la prise en charge de cette pathologie 

accidentelle. Pour réussir ce projet, une collaboration pluridisciplinaire entre les professionnels 

de santé, les enseignants, le gouvernement et les parents est indispensable, pour assurer le 

succès de ce processus, la mise en place de registres nationaux recensant tous les cas d'accidents 

domestiques récents serait d’un apport considérable pour améliorer la prise en charge des 

enfants victimes de ces accidents.  
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ABSTRACT 

Title: Children's common life accidents : From Epidemiology to Prevention 

Author: ISMAIL Ibrahim 

Keywords: children, accidents in daily life, domestic accidents 

Introduction: Domestic accidents in children are defined as unexpected events that occur at 

home and cause injuries or trauma to children. They represent a serious public health problem 

in pediatrics. The objective of this study was to evaluate the prevalence of domestic accidents, 

obtain an overview of the circumstances of domestic accidents in pediatrics, evaluate families 

knowledge of their practical attitudes towards domestic accident prevention, and improve the 

prevention program against these types of accidents. 

Materials and methods: This was a prospective, descriptive study conducted at the Children's 

Hospital of Rabat through a questionnaire that explored epidemiological data: age, sex of 

children who were victims of domestic accidents, data related to the types of accidents and their 

management, parents knowledge of prevention, as well as the sources of information they used 

to learn about prevention and the types of prevention measures taken by parents at home. 

Results: 500 parents were included in our study, and 81.1% of them stated that their child had 

been a victim of domestic accidents. The sex ratio was 1.125 with a male predominance. The 

mean age was 4 years. The most frequent accidents in our study were falls, knife wounds or 

other sharp object injuries, and finger injuries from door closures, with respective percentages 

of 28.14%, 22.36%, and 19.56%. 56.5% of the victims consulted with a healthcare professional, 

among them 11.8% needed hospitalization and 9.7% needed to call the poison control center. 

94.5% of parents reported taking preventive measures at home, with the most common 

preventive measure being to store medications in a closed cabinet out of the reach of children. 

Conclusion: Domestic accidents represent a serious public health problem in pediatrics and can 

expose children to immediate life-threatening risks or long-term sequelae. Prevention measures 

are the cornerstone of the management of this accidental pathology. To succeed in this project, 

multidisciplinary collaboration among healthcare professionals, teachers, the government, and 

parents is essential. To ensure the success of this process, the establishment of national registries 

documenting all recent domestic accident cases would be a considerable contribution to 

improving the management of children who are victims of these accidents. 
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   خص 

 حو  ث    ياة   يو ي   دى  لأطفال:  ن   وبائيات إ ى   وقا   :     نو ن

 إبر هيم إسماعيل    ؤ ف:

  و  ث   منز ي     لأطفال، حو  ث    ياة   يو ي ،         ت       :

تعرف    و  ث   منز ي   لأطفال ع ى أنها أحد ث غير  توقع  ت دث في   منزل  تسبب إصابات في       ق   :

 . لأطفالتمثل   ك   ص ي  عا   خطيرة في طب   لأطفال   و  ث   منز ي   . لأطفال

     ول ع ى نظرة عا   ع ى ظر ف  قوع    و  ث   منز ي      منز ي ،تقييم  نت ا     و  ث  ه ف هذ      ل:

    منز ي ، تقييم  عرف    عائلات بس وكياتها   عم ي  في  جال   وقا    ن    و  ث    لأطفال،في  جال طب 

 .نا ج   وقا    ن هذ    نوع  ن    و  ث ت سين بر 

: إنها    س   ستق ائي   صفي   ستقب   أجر ت في  ست فى  لأطفال با رباط،  ن خلال  ستبيا      و د      ق

 ستك ف   بيانات   وبائي : عمر  جنس  لأطفال   متضر  ن  ن    و  ث   منز ي ،    بيانات   متع ق  بأنو ع  

عرف   لآباء   لأ هات با وقا  ،    ا     مع و ات   تي  ستخد ونها     ول ع ى     و  ث  علاجها،   

 .  مع و ات حول   وقا  ،  أنو ع   تد بير   وقائي    تي  تخذها   و  د   في   منزل

٪  ن   و  د ن بأ  طف هم تعرض   و  ث  نز ي . نسب  81.1   د في    ستنا،  صرح  500تم تضمين     نت ئج:

                                             سنو ت. كانت    و  ث  لأكثر شيوع ا في    ستنا   4 ع تفوق   ذكو . كانت   عمر   متوسط   1.125  جنس كانت 

  :ع بنسب  ئو   تب غ ع ى   تو  يهي   سقوط    جر ح با سكين أ  أي جسم حا  آخر  إغلاق   باب ع ى   صب

28.14 / ٪22.36 / ٪19.56٪. 

٪  ن   م ابين  حتاجو  إ ى  لاست فاء  11.8  ن بينهم  ص ي،٪  ن   م ابين  ع  ما س 56.5 ست ا  

٪  ن   و  د ن باتخاذهم تد بير  94.5٪  ن   م ابين  حتاجو  إ ى  لات ال بمركز  كاف     سموم. صرح 9.7 

                                                                                         منزل،  كانت   تد بير   وقائي   لأكثر شيوع ا هي  ضع  لأ     في خز ن   غ ق  خا ج  تنا ل   قائي  في 

 . لأطفال

تمثل    و  ث   منز ي    ك   ص ي  عا   خطيرة في طب  لأطفال، حيث  مكن أ  تعرض  لأطفال      لاص :

جر   ز  ي   رعا     طبي   هذه    الات   مخاطر حياتي  فو    أ  لآثا  جانبي  لاحق .  تمثل  سائل   وقا      

  عرضي .   ت قيق نجاح هذ    م ر ع، فإ    تعا     متعد    تخ  ات بين   مهنيين     يين    مع مين  

    كو     لآباء ضر  ي،   ن أجل ضما  نجاح هذه   عم ي ، فإ  إن اء سجلات  طني  تسجل جميع حالات  

 إضاف  كبيرة  ت سين  عا    لأطفال   ذ ن  عانو   ن هذه    و  ث     و  ث   منز ي     د ث  سيكو 

.
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